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pour la Wallonie

Introduction

Rdaliste et iddaliste, tel est le message des Lib@raux !

La Wallonie a trop souvent et trop longtemps subi la domination du parti socialiste. La question qui se pose aux Wallonnes
et aux Wallons est simple : veut-on, oui ou non, de nouvelles perspectives de d@veloppement @conomique et social? Veut-
on modi er radicalement les m@thodes de gouvernance ? Veut-on lib@rer les @nergies et le potentiel des Wallons en axant
notre d@veloppement sur la responsabilitd, le goit de | effort et de | excellence, la libert? d entreprendre et la solidaritd ?

Dans beaucoup trop de domaines, la Wallonie reste ancrde dans un immobilisme ultra conservateur. Il faut une r@volution
en profondeur dans quantitd de secteurs : lenseignement, la politique @conomique et sociale, la gestion publique, etc. Le
chantier est @norme mais nous savons que la Wallonie m@rite mieux que ce que lui ont offert ses dirigeants jusqu ici.

On entend dgj daucuns d@noncer la crise nancitre et imputer cette dernitre au lib@ralisme. Ce discours d@magogique est
@videmment le bienvenu pour ainsi tenter de se d@douaner des pittres r@sultats, quand ce ne sont pas des @checs, de la
politique men@e notamment ces cing dernitres anndes par les socialistes alli@s aux socio-chrdtiens.

A propos de cette crise, on entend beaucoup de simplisme et de caricatures du genre : cest la crise lib@rale, cest la ndu
lib@ralisme

Soyons s@rieux.

Primo, partout dans le monde le moteur de la prosp@ritd et du progrts social, cest la libertd d entreprendre. On na jamais
vu des gens tenter de franchir le mur de Berlin pour chercher un avenir meilleur | Est. L Histoire a prouv@ | impasse
laquelle mtne une plani cation totale de | @conomie par | Etat. Le libre marchd@ est peut-Gtre le pire des systtmes mais
lexception de tous les autres  Certaines formations politiques visent exploiter @lectoralement les retomb@es ndgatives
de la crise et  attirer les suffrages en imputant la baisse du pouvoir dachat au lib@ralisme. Cest oublier un peu vite que,
depuis lapparition du lib@ralisme, le pouvoir dachat, de lavis unanime des sp@dcialistes, sest accru dans des proportions
consid@rables. Sur le seul XXt me sikcle, le pouvoir d achat a @t@ multipli@ par dix et les ouvriers ont vu leur volume horaire
de travail divis@ par deux. Il faut donc rd @chir avant de tout remettre en cause

Deuxio, il faut distinguer capitalisme et libdralisme. Le lib@ralisme est une doctrine philosophique, politique et @conomi-
que. Le capitalisme nest que | instrument @conomique qui permet la rdalisation de cette doctrine au niveau dconomique. Le
lib@ralisme se distingue du capitalisme mais ne soppose pas lui, si du moins, on entend par capitalisme unensemble de
pratiques @conomiques qui sont norm@es par une @thique d inspiration libdrale. En toute rigueur des termes, le capitalisme
sauvage nest pas du capitalisme mais un ensemble de procdd@s anarchiques voire maf eux dont ce serait malhonnEte
de nier lexistence et le danger. Il faut encadrer le capitalisme, le r@guler. Nous disons cela depuis des d@cennies avec le
PLP, le PRL, le MR,

Une bonne rdgulation passe par une saine r@glementation. Mais, toute rkglementation nest pas saine. Il existe des rg-
glementations foisonnantes compos@es de normes de pittre qualitd. Mais les excks d une certaine r@iglementation hy-
pertrophi@e ne signi ent pas qu il faille renoncer la r@gulation. Bien au contraire ! Contrairement ce quen disent ses
adversaires, le lib@ralisme ne peut survivre sans r@gulation. Sans | Etat, le march@ ne peut tout simplement pas exister. La
grande tradition lib@rale, d Adam Smith  nos jours, ne dit rien dautre : le lib@ralisme ne fonctionne @videmment ni sans
rk.gles (droit contractuel, droit de propridtd, exdcution des cr@ances, etc.) ni sans institution (cours et tribunaux). L ogilny
a point de loi, il ny a point de libertd @crivait dgj le lib@ral John Locke au XVIltme sitcle.

Comme le soutenait R. Henrion, la doctrine lib@rale saccommode mal de comportements @conomiques abusifs. Nous ne
prot@geons pas le renard libre dans un poulailler libre . Nous sommes de fervents partisans du lib@ralisme @conomique et
| @conomie de march@ est la meilleure ddfense et illustration du lib@ralisme. (Perspectives et valeurs du libdralisme, 1990).

Que cela soit clair et bien compris par chacun. Ainsi que le pr@cisait ddj J. Gol en 1992, Nous ne voulons pas r@duire | Etat
au simple r le dun veilleur de nuit. Protecteur, | Etat doit | Etre lorsqu il assure mieux la s@curit@ des citoyens. Garant, il peut
et doit jouer un r le majeur dans la protection du milieu naturel, | @ducation, la s@curitd sociale, la lutte contre la mistre.
Arbitre, il doit | Etre aussi, y compris sur le terrain @conomique, en faisant respecter les rkgles et en @vitant les abus de
puissance. Il doit Etre chaque carrefour mais pas chaque volant .

Le lib@ralisme cest surtout | @galit@ des chances, | esprit de responsabilitd, la con ance en | individu, le respect de ses choix
et de ses convictions, le refus du conservatisme, la mobilitd sociale, etc.
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Tertio, lacrise nancitre rdsulte non pas du lib@ralisme mais d une mauvaise r@gulation du marchg. Les causes de | actuelle
crise  nancitre sont multiples. Beaucoup ont ddnoncd, juste titre, le sentiment de toute puissance de certains et | incom-
pdtence de certains autres. Outre le devoir de faire des b@n@ ces, un investisseur a aussi celui de ne pas faire faillite. Pour
notre malheur, voil une @vidence qui semble avoir @td perdue de vue par | establishment nancier. Certains courtiers peu
scrupuleux, des agences de notation d@sinvoltes, des conseils d administration imprudents, autant de responsables pointds
I@gitimement du doigt.

Le march@, mal rdgul@, a ddfailli. Mais la faute en incombe aussi partiellement | Etat. L Etat am@ricain a, en effet, joud
un r le non n@gligeable dans la gentse de cette crise. Poursuivant une politique du logement trop ambitieuse, | Etat a
incitd, via des parastataux, des millions de m@nages insolvables sendetter pour acqudrir une proprigtd. Il a maintenu
arti ciellement bas le taux directeur de la Rdserve Fdd@rale, crdant ainsi une illusion de richesse propice |endettement.
Il a adoptd, en certains endroits, des rdglementations foncikres directement responsables - ainsi que | a @tabli le prix Nobel
Paul Krugman - du boom sp@culatif immobilier. Par ailleurs, les rdglementations, adopt@es dans le sillage de I explosion de
la bulle Internet il y a une petite dizaine d anndes et destindes contraindre les banques proc@der une diversi cation
prudente de leurs actifs auraient, paradoxalement, pouss@ ces dernitres, d@sireuses de rester compgtitives face aux bons
d Etat, multiplier la crdation de produits ddrivds extrEmement sophistiquds dont la toxicitd de certains a @t@ amplement
d@noncde. On a aussi point@ du doigt | harmonisation et | imposition de normes comptables qui, obligeant |entreprise
signaler instantan@ment la d@valorisation de ses actifs, aurait conduit, au ¢ ur de la crise, considdrer comme nuls ces
derniers pour la simple raison qu ils cessaient provisoirement de s @changer sur les marchds.

Dts lors, daccord pour Etre le procureur d une forme de capitalisme nancier. Mais soyons de bon compte, le lib@ralisme
n@cessite, lui, des rk.gles du jeu crdant une concurrence loyale. Il convient en outre de ne pas ndgliger dans lanalyse | insuf-
sance des autorit@s de rdgulation au niveau international dans le ddroulement et les origines de la crise

Le secteur nancier est-il ddr@guld ? Il nen est rien. Rien quen Am@rique, le nombre de rdgulateurs nanciers travaillant
dans les agences f@d@rales (dont les d@penses ont crl} de 43% de 1990 2007) est de 12.000. Depuis ladoption de la loi
Sarbanes Oxley en 2002, les textes r@glementant le secteur nancier ont gon @ de 70.000 pages.

Le problbme tient en un mot : le systtme @conomique mondial est encore mal r@guld. Comme pour tout ce qui est com-
plexe, ce qui importe ici, ce nest pas tellement la quantitd de normes rdgulatrices (certains secteurs en n@cessitent un grand
nombre, dautres non) que leur qualitd. Plut t que de cdder aux slogans qui rdclament plus de rdgulation, I enjeu consiste
sans doute aujourd hui  r@guler mieux et envisager, sans prdcipitation, un modtle institutionnel et normatif qui, sans
rigidi er le monde nancier ou en ralentir les ux, permette de juguler la propagation des crises futures. Cela tout aussi bien
au niveau national et europ@en que mondial.

En n, on ne peut que s @tonner dentendre ce discours dun autre ge @maner de ceux-l mEmes qui, en lan ant le Plan
Marshall, insistaient sur son ¢ t@ lib@ral . La promotion de lesprit d entreprise, la diminution de la scalit@ anti-dconomi-
que, la recherche de compgtitivitd et de gain d innovation, les start-up, le clustering, autant de concepts qui @taient mis en
avant lors du lancement du Plan  Mais il ne sagissait que de paroles et il ne faut dts lors pas chercher bien loin la raison
de | @chec annoncd, au plus grand malheur de notre r@gion, dun Plan dont | IWEPS vient de publier une @valuation trt.s
critique.

Par ailleurs, il faut @galement souligner que le keyn@sianisme nest pas la panacfe. La dette belge @tant ce quelle est,
une expansion irraisonn@e des d@penses publiques serait dangereuse. Il faut se souvenir que les politiques de ddpenses
publiques excessives des anndes 70 ont conduit un accroissement exponentiel de la dette qui a n@cessitd la rigueur

Quarto, loin den Etre la cause, le lib@ralisme est la solution la crise.

Jamais dans | histoire humaine, une socigtd na autant fait preuve de g@n@rositd@ sociale que la socidtd lib@rale. L Etat-Pro-
vidence est le fruit de la prosp@rit@ libdrale. Santd, bien-Etre, @ducation, minimum vital, autant de choses essentielles qui
nexisteraient pas, et cesseraient rapidement d exister sans | @conomie lib@rale car il faut bien crder de la richesse avant de
la redistribuer. En ce sens, il nest pas outrancier daf rmer que le libdralisme est un v@ritable acquis social .

Plut t que daccuser le lib@ralisme, on ferait bien de souligner en quoi le lib@ralisme constitue la meilleure rdponse la
crise.

La preuve en deux points :

Dune part, le lib@ralisme fournit les moyens nanciers pour faire face la crise. Contrairement beaucoup
d Etats dans le monde, | Etat libg@ral de la Belgique doit la vitalitd de son @conomie, la capacitd de disposer
dune trks grande capacitd d emprunt. Au gouvernement f@ddral, nos mandataires politiques ont actionn@ les
leviers de | Etat et mobilisd des moyens consid@rables pour amortir le choc et relancer la machine @conomique.

D autre part, laction du Mouvement R@formateur face cette gigantesque lame de fond en provenance d Outre-
Atlantique, est une bonne illustration du pragmatisme lib@ral. En effet, le lib@dralisme est une doctrine. Pas une
id@ologie. Cela signi e que, contrairement aux id@ologies qui veulent soumettre la rdalitd leurs principes, la
doctrine construit et r@ @labore ses principes partir de lexp@rience. Le lib@dralisme est une doctrine empirique,
souple et @volutive qui sait tirer parti des @checs du pass@. La crise de 1929 a montr@ les cons@quences
cataclysmiques engendr@es par le fait, pour les pouvoirs publics, de laisser tomber le secteur bancaire. L @conomie
am@ricaine a mis 20 ans  sen remettre. Ce fut clairement une erreur. Par contre, la seconde crise des march@s
asiatiques a, de son ¢ t@d, d@montrd les bienfaits d une nationalisation provisoire du secteur bancaire.
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CONSTAT

1.

Une croissance _stimuler.

L indicateur le plus utilisd pour juger du dynamisme d une r@gion ou d un pays est le Produit Int@rieur Brut. S il comporte
des limites m@thodologiques, il nen reste pas moins un baromkttre able de | @tat de sant@ d une @conomie et permet de
comparer la croissance de lactivitd dconomique entre diffdrentes entitds.

Alors que | on avait constatd que la croissance wallonne avait fait jeu @gal, voire mEme d@passg, celle de la Flandre au dgbut
de la ddcennie (pdriode 20002005, RW : 1,8%/an - pour la Rdgion Flamande : 1,7%/an source KBC-BNB), on assiste
actuellement un d@crochage de notre produit rdgional par rapport  celui du Nord du pays.

En effet, pour les ann@es 2005 et 2006, tant selon les comptes r@gionaux publids par la BNB et | Institut des Comptes na-
tionaux, que les estimations du Conseil Economique et social de la Rdgion wallonne (Regards @conomiques sur la Wallonie
2008) font @tat de chiffres de croissance infdrieurs ceux de la Flandre, de la Belgique mais aussi de | UE 27 et UE 15.

PIB en volume 2005 ‘ 2006
Belgique 1,7 1,8
Flandre 15 3,3
Wallonie 1,3 2,1
Bruxelles 2,7 2,2
UE 27 19 31
UE 15 1,8 2,9

Source : Regards sur la Wallonie ed. 2008 (CESRW)

Fin 2006, la PIB par habitant en Rdgion wallonne natteignait que 71,8% de la moyenne belge et ne reprdsentait que 23,3%
du PIB belge pour une population de 32,5%. Ces chiffres sont les plus bas depuis 10 ans (en 1998, le PIB wallon reprdsen-
tait encore 23,9% du total belge !).

Pour 2007, on ne dispose pour | instant que de pr@visions mais la tendance ne semble pas Etre au rattrapage spectaculaire
annoncd. En effet, tant | UWE que | IWEPS annonce une croissance de 2,5% contre 2,8% ou 2,7% pour la Belgique et | UE
27 et 15;

Selon les derniers chiffres de la BNB (publi@s le 24 avril 2009), entre 2005 et 2007, le diffdrentiel de croissance entre la Wallo-
nie et la Flandre est reparti  la hausse pour atteindre 2% en 2007 (1,6% pour la Wallonie contre 3,6% pour la Flandre) !

Les perspectives sont Iggtrement (et relativement au vu du contexte de crise) plus favorables en 2008 et 2009 mais | ab-
sence de donn@es ables ne permet pas den tirer de conclusions pour | instant. Toutefois, il faut souligner que la Wallonie,
dans un contexte de crise, pourrait paradoxalement mieux sen tirer que ses voisins.

En effet, la surrepr@sentation du non-marchand et, surtout, du public tant dans la valeur ajoutde (— 25%) que dans lem-
ploi (- 38% de lemploi salari@) - en Wallonie pourrait biaiser notre perception de | impact de la crise.

Notre structure @conomique fait en sorte que I on ressent (un peu) moins les effets d une conjoncture d@favorable mais aussi
que lon pro te moins vite et moins fort d une conjoncture favorable ! Notre moindre sensibilitd aux cycles @conomiques,
loin d Etre signe d une robustesse, nest en rdalitd due qu la faiblesse de notre structure @conomique Les @conomistes
appellent cela |inertie de | @conomie wallonne face aux variations conjoncturelles .

Cest d une rgforme structurelle que la Rdgion a besoin si elle veut un jour rejoindre la moyenne europ@enne (et a fortiori la
ddpasser) . Il ne sagit cependant pas d op@rer des coupes sombres dans notre secteur non-marchand mais de renforcer
le poids de notre secteur marchand, seul cr@ateur de richesses permettant une politique sociale ambitieuse.

On pourrait rdtorquer aux chiffres @voquds ci-dessus que la comparaison nest pas pertinente @tant donng@ le pass@ indus-
triel particulier de la Wallonie. Cest pour rdpondre  cette critique, justi @e, que dans les ann@es 90, plusieurs @conomistes
wallons ont recherch@ dans les r@gions d Europe celles qui posst.dent un pass@ @conomique comparable. 15 rdgions euro-
pZennes ont @td retenues, on les ddnomme les RETI (rdgions de tradition industrielle).

Malheureusement, une telle comparaison n indique pas de rattrapage. Au contraire, la R@gion wallonne est ddsormais
la trane . Les r@gions qui @taient derritre nous en 1995 (Cantabrie, Asturies, Nord Pas-de-Calais) ou faisaient jeu @gal
(Yorkshire, The Humber) nous ont d@sormais d@pass@es, parfois de manitre fulgurante.
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Comme le montre le tableau ci-dessous, la Wallonie est ddsormais dernitre du classement de ces 15 rdgions ! Les chiffres
de 2006, parus en f@vrier 2009, indiquent mEme une aggravation de notre position depuis 2004.

EVOLUTION DES RETI (1995-2006)

UE27 = 100 1995 | 2004 | 2005 | 2006
PIB en paritd de pouvoir d achat/hab

UE 15 1159 113,2 112,7 112,2
Pays Basque 109,4 126,1 129,3 133,7
Sarre 122,6 109,3 1134 112,3
Lorraine 100,7 91,6 91,0 89,0
Asturies 80,9 87,2 90,1 94,2
Nord-Pas-de-Calais 92,6 87,2 87,8 88,0
Yorkshire & The Humber 100,3 106,8 104,2 102,4
Ecosse 112,4 117,2 116,3 115,9
Cantabrie 85,3 98,2 100,5 102,9
BrEme 169,9 159,2 159,7 156,9
Hamburg 216,5 198,5 201,3 199,7
Weser-Ems 114,8 100,7 100,9 99,6
Overijssel 108,7 111,9 112,4 113,2
Nordhein Westfalen 133,6 116,0 116,2 1151
Limbourg (P-B) 109,4 1174 116,4 1174
Catalogne 1114 120,9 120,7 122,8
Wallonie 94,9 87,0 86,3 85,1

Source : EUROSTAT (N.B. : une rupture statistique a lieu en 2004, les chiffres de 1995 sont donc indiqués a titre purement
indicatif)

Dans sa publication regards @conomiques sur la Wallonie 2008 le CESRW relt.ve dailleurs que si lon considkre |ensemble
des r@gions de tradition industrielle (les RETI ), il apparat que la Wallonie enregistre des rdsultats qui sont g@ndralement
proches de la moyenne des rdgions de tradition industrielle les moins performantes , et ce pour la quasi-totalitd des para-
mttres @tudi@s (taux d emploi, taux de ch mage, PIB).

En outre, parmi les r@gions de | Europe des 15, la R@gion wallonne, aprts une embellie en dgbut de ddcennie, a retrouvy,
en termes de richesse moyenne par habitant, son niveau antdrieur 1999, soit 75,8 pour une moyenne de 100.

Par rapport | Europe des 27, on atteint il est vrai 85,1 %. Faudra-t-il intdgrer des pays en d@veloppement pour atteindre
une moyenne de 100 ?

La situation du Hainaut est, cet @gard, particulitrement ddcevante. Le Hainaut @dmarge aux fonds europ@ens depuis 1988;
il are uprks de 6 milliards et pourtant il ne d@colle toujours pas. Au contraire, sa situation a empir@ : il fait moins bien
que la R@publique Tchkque, que les rdgions de | ex-Allemagne de | Est,

UE15 = 100 1995 | 1999 | 2004 | 2005 | 2006
PIB en paritd de pouvoir d achat/hab (SPA)

Wallonie 81,9 775 76,9 76,6 758
Brabant wallon 95,3 95,0 103,1 104,2 102,5
Hainaut 76,2 71,0 70,0 69,7 68,7
Litge 87,3 81,4 788 77,9 775
Luxembourg 80,8 75,9 72,5 72,4 72,7
Namur 76,3 739 74,3 735 730
Flandre 109,1 105,3 106,0 105,1 105,2
Bruxelles 226,1 2164 2118 2102 2079
Belgique 111,1 106,6 106,7 1059 105,6




Malheureusement, pour 2007, bien que lon ne dispose pour | instant que de pr@visions, la tendance ne semble pas Etre au
rattrapage spectaculaire annonc@. Au contraire, notre position relative risque encore de se d@t@riorer En effet tant | UNE
que | IWEPS annoncent une croissance de 2,5% contre 2,8% ou 2,7% pour la Belgique et | UE 27 et 15; EUROSTAT pr@voit
une croissance de 2,7% dans | UE 15 et de 2,9% dans | UE 15. Pour 2008, on peut craindre que les chiffres d in ation parti-
culitrement @lev@s en Belgique handicapent notre position en termes de paritd de pouvoir d achat

En n, selon | IWEPS, depuis 2004, on observe un affaiblissement des gains de productivitds, plus marqu@ encore en Wallo-
nie qu en Belgique. Or, la Wallonie p tit structurellement d un @cart de productivitd par tEte de lordre de 12,5% par rapport
la moyenne belge .

La WALLONIE : terre de PME et de TPE

Le tissu @dconomique wallon est constitu@ dans sa grande majoritd par des PME/TPE.

Les PME reprdsentent ainsi :

. Plus de 99% du nombre d entreprises

.. Plus de 75% de Iemploi wallon salari@ privg.
Nos PME sont cependant trop peu nombreuses. Selon les sources, la part des entreprises wallonnes dans le total national
oscille ainsi entre 13% (optique 1SOC), 16% (optique emploi) et 28,4% (optique ONSS) pour une population de 32,5%. |l

en r@sulte que le secteur privd ne contribue qu hauteur de —58% la valeur ajoutde de la R@gion (contre — 70% pour
Bruxelles et la Flandre).

Elles sont par ailleurs trop petites. Selon | UWE, environ 80% des entreprises wallonnes sont des TPE (moins de 10 tra-
vailleurs) et repr@sentent ... de lemploi salari@ priv@. Au total, le nombre moyen de travailleurs dans les PME s @levait 8,7

n 2005 (ONSS). A noter que les entreprises unipersonnelles reprdsentaient 55% du total des entreprises n 2008 pour une
moyenne de 46% pour la Belgique.

Cr@ation d entreprises et faillites

Comme le soulignait un rapport @manant des propres services du gouvernement (DGEE 12/2007), si le taux de cr@ation
brut dentreprises en R@gion Wallonne (sur la base des donn@es TVA) ne s @carte pas de la moyenne belge, le taux de dis-
parition brut est plus @levd, ce qui ptse sur les performances wallonnes en terme d @volution nette .

Selon | UWE, le taux de cr@ation net (soci@tds commerciales) atteindrait 2,9% sur la p@riode 2002-2007 contre 3,2% pour
la Flandre.
Selon les derniers chiffres publids par GRAYDON (entreprises au sens large) pour lann@e 2008. On constate :
. que la Wallonie repr@sentait environ 27,3% des crdations d entreprises du pays en 2008.
que le nombre de constitutions @tait inf@rieur celui de 2007 hauteur de — 950 unit@s !
que le nombre de faillites en 2008 avait atteint un niveau inconnu depuis plus de 10 ans !
. que la Wallonie repr@sentait 28,4% des faillites du pays alors qu elle nabrite que 28% des entreprises;
. que 38% des faillites concernaient des entreprises de moins de 5 ans !

Accts au cr@dit

-

Selon le dernier rapport du Ce p, il appara t que les entreprises de la R@gion wallonne rencontrent plus de problkmes dans
lobtention dun nancement bancaire et de garanties que les entreprises en R@gion amande.

Esprit d Entreprise

Les derniers r@sultats du Global Entrepreneurship Monitor, visant  classer les pays en fonction de la vigueur de | entrepre-
nariat (via un indice nommg@ TEA), sont des plus interpellants.

La Belgique a atteint en effet en 2008 un niveau plus bas. Seuls 2,9% de la population est impliqu@e dans une starter.

Pour la p@riode postdrieure 2005, la rdgion nayant (opportun@ment ?) plus renouveld sa contribution, les donndes stric-
tement wallonnes ne sont pas disponibles. On peut toutefois les extrapoler partir des r@sultats de la Flandre et de la
Belgique.

Pour la Wallonie, le redressement constat? entre 1999 et 2004 semble s Etre effondr@. Alors que la Flandre faisait moins
bien que la Belgique jusquen 2004, la situation sest inversge.

La crdation d une Agence (ASE) chargd, entre autres, de promouvoir | esprit d entreprendre ne semble pas avoir am@liord
les rdsultats, au contraire.

TEA 2008 ‘ TEA 2007 | TEA 2006 | TEA 2005 | TEA 2004 | TEA 2003 | TEA 2002 | TEA 2001

Wallonie n.d. n.d. n.d 3,6 47 43 3,6 3,2
Flandre 3,0 3,7 3,0 3,7 2,7 n.d. 2,6 41
Belgique 29 3,2 2,7 3,9 3,5 3,9 3,0 4,6
UE 58 55 5,2 55 51 5,2 51 n.d.

Perspectives




Perspectives

3.

Exportations et Investissements

Exportation

Pour une @conomie ouverte comme la n tre (ex : 2/3 du chiffre d affaires de | industrie est rdalisde |exportation), la pros-

pdritd @conomique repose en grande partie sur la performance |exportation de nos entreprises.

A cet @gard, on ne peut que se f@liciter de la vigueur que connaissent les exportations wallonnes depuis 1999. La Wallonie
fait en effet souvent mieux que ses Vvoisins.

Toutefois, il serait dangereux de sombrer dans | euphorie.

Plusieurs constats doivent au contraire nous inciter —poursuivre les efforts initi@s depuis 1999 :

La part wallonne dans les exportations belges natteint que — 17% pour une population de 32,5% et une part
dans le PIB de 23,3%;

Le transit de gaz naturel repr@sente environ 5% des exportations wallonnes. En tant ce dernier, la part de la
R@gion dans le total belge devrait diminuer ( du gaz transite via la Wallonie). Sa comptabilisation dans les
exportations joue un r le perturbateur. Cest la raison pour laquelle | Awex pr@sente souvent des donn@es avec
ou sans cet @I@dment. Il convient ici de signaler que s il est Iggitime de retirer le gaz naturel des exportations
wallonnes, il est plus ddlicat, des ns de comparaison, de | ter pour des pays comme les Pays-Bas (qui sont,
eux, producteurs).

La part de la grande exportation (hors Europe) ne cesse de d@cliner ces 4 dernitres anng@es. Alors que 85,8%
des exportations en 2004 @taient destindes | Europe (82,8% vers UE), ce pourcentage atteint 87% en 2007
(83,8% vers UE) et 87,5% (84,1% vers UE) au 3itme trimestre 2008; Hors Europe, plus de 30% des exportations
sont destin@es aux USA  Cette faible diversi cation gdographique constitue une faiblesse qui risque de peser
dans un contexte de crise.

Les secteurs les plus repr@sent@s dans nos exportations (m@taux communs, industries chimique et pharmaceutique,
machines et mat@driels de transport) sont parmi ceux qui seront, ou sont ddj , les plus expos@s la crise On
peut donc craindre que lann@e 2009 soit particulitrement dif cile.

Investissements

La Wallonie posst.de de nombreux atouts : une main d uvre performante et productive, des terrains disposition, une
offre logistique performante, une position centrale sur le territoire europ@en . Ses nombreux atouts devraient lui permettre
dambitionner une position en tEte du classement des r@gions europ@ennes. Or, ce nest pas le cas, nous lavons vu plus
haut.

La majoritd actuelle ne cesse de mettre en avant larrivde de grandes entreprises comme Google et Microsoft pour vanter
lattractivit@ du territoire wallon. Les trks importantes subventions vers@es par la Rdgion wallonne ne sont cependant pas
@trangkres au choix de ces groupes. Les investissements annonc@s par ces grandes entreprises ne doivent pas masquer
le fait que la part relative de la R@gion wallonne dans les investissements du pays nest que de 21,9% (contre 23,2% en
1999).

En ce qui concerne sp@ci quement les investissements @trangers, il faut mentionner quon retrouve au palmarts des sec-
teurs, ladronautique, la chimie et le secteur pharmaceutique, la logistique et le transport. Or, ces secteurs seront directe-
ment impactds par la crise actuelle.

Par ailleurs, il convient de signaler que les deux plus gros investisseurs sont les USA et la Flandre.

TABLEAU DE SYNTHESE

Wallonie

Flandre

Bruxelles
Belgique

Population | PIB (2006) | Exportations | Recettes ISOC | Recettes IPP | IPP optique |Taux d inves-| Part dans
(exercice 2006) (exercice 2007) | Jiey de travail | tissements | lemploi total
Siege Siege (exercice 2005)
exploitation|  social
32,5% 23,3% 17,7% 16% | 13,7% 28,3% 25,3 % 21,9% 26,8 %
57,8% 57,5% 80,3% 64,4% | 54,0% 63,3% 59,3 % 62,3% 57,6%
9,7% 19,1% 2% 19,6% | 32,3% 8,4% 15,4 % 15,7% 15,6%
100% 100% 100% 100% | 100% 100% 100% 100% 100%
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BILAN

L@gislature derrance  travers un empilement incompr@hensible de Plans et autres rapports :
D@crets successifs de relance @conomique et simpli cation administrative;
Plan strat@dgique 1;

Plan strat@gique 2;

Plan strat@gique 3;

Fonds d impulsion @conomique;

Fonds d impulsion rurale;

Fonds europ@ens;

Rapport Mac Kinsey;

Plan Environnement-emploi;

Plan Marshall;

Marshall 2.0;

Plan de relance.

Le Plan Marshall conna t un retard important dans |ex@cution des mesures. Une s@rie de d@penses sont reportdes aprts
2009 en raison de la (trks) faible consommation des cr@dits les trois premit.res ann@es (source : Cour des Comptes et IWEPS).
L @valuation des r@sultats concrets est prudemment repouss@e 2014 !

Autre paradoxe propos du Plan Marshall, les secteurs cibl@s pour constituer les cing p les dexcellence wallons ne sont
pas vraiment ceux qui tirent la croissance wallonne. A noter que selon les chercheurs de | IWEPS, | horizon 2012, la crois-
sance wallonne ne sera pas dop@e par les secteurs ciblds mais bien par dautres tels que | immobilier ou les services aux
entreprises.

Par ailleurs, le Plan Marshall souffre de deux faiblesses majeures :
. Labsence de lien @troit entre celui-ci et | enseignement-formation.
. Labsence de coop@ration avec Bruxelles;

En outre, on peine trouver une optique PME First dans ce Plan, alors que ces dernitres constituent | essentiel de notre
tissu @conomique.

On na pas mis le paquet sur le plan de redressement wallon. Les moyens d@dicacds au Plan Marshall (1,0 milliard G ou
1,5 milliards U si on prend en compte le nancement alternatif, soit un endettement qui ne dit pas son nom) ne sont pas
suf sants. En fait, la majoritd PS-CDH na pas su ou voulu @viter le saupoudrage. On a voulu donner un peu tous les mi-
nistres.

Ceci a eu pour cons@quences que les incitants au d@veloppement @conomique wallon nont pas, dans les faits, @td une rgelle
priorit? de laction des gouvernements Van Cauwenbergh Di Rupo Demotte. Laccroissement naturel et donc sans effort
pour la R@gion, des recettes (venant principalement du Fgd@ral) sest @levd entre 2004 et 2009 1,320 milliards  (avant
ajustement de 2009). Nous aurions pu dans un contexte si favorable aux nances wallonnes, avoir un Plan Marshall plus
ambitieux, plus volontariste. Pour se rendre compte de | importance relative de leffort, on notera que les moyens budg@-
taires allou@s annuellement au Plan Marshall repr@sentent peine 0,4% du PIB wallon.

A titre de comparaison, le seul programme d investissement pour la rdnovation des logements sociaux arr€td sous la prdcd-
dente I@gislature sest @levd 1 milliard G. A lui seul, le Hainaut a b@n@ ci@ d une aide de prts de 6 milliards .

. Le Plan anti-crise du Gouvernement wallon est la fois incongru, hasardeux et peu productif pour | @conomie
du Sud du pays.

Incongru : parce qu il comporte des d@cisions qui auraient d3 Etre prises depuis longtemps. La majoritd rdpare ses ndgli-
gences en tentant de faire croire qu elle adopte des politiques neuves.

Les routes. Elles ont @t@ n@dgligdes, mal gdrdes depuis des anndes et le Gouvernement wallon prend prdtexte
de la crise pour mettre en  uvre des rdfections qui auraient di3 Etre op@rdes rdgulitrement a n d @viter ces
r@parations coRteuses. Il y a deux ans d@j , la Cour des comptes avait critiqud la faiblesse des investissements
en entretien du r@seau routier.

La simpli cation administrative. Fallait-il attendre la crise nancikre pour bouger ?

Hasardeux et peu productif. Certaines mesures d@cid@es ne seront jamais dapplication sous le Gouvernement actuel
et suscitent nombre d interrogations.

La Caisse d investissement de Wallonie. Cette fausse bonne idde a provoqu@ quelques remous au sein meme
de la majoritd et mEme | int@rieur du Gouvernement.

Le changement sgmantique a permis au Gouvernement de sauver la mise et le CDH est rentrd dans le rang.

Un tel projet entra nera la cr@ation d une nouvelle structure et | impact budg@taire nest pas insigni ant. On
lestime 20 millions 0, ceux-ci devant couvrir les col3ts de lappel aux fonds et assurer la couverture des
sinistres @ventuels.

A cela, il conviendra dajouter plus ou moins 9 millions U annuels de moins values scales ( soustractionnel-
les [IPP).
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Le coft est donc important pour lever 75 millions Q.

En outre, la rdduction scale ne sera ni imputable, ni remboursable. En clair, seuls ceux qui d@posent une dg-

claration et qui paient rdellement des imp ts pourront en b@n@ cier (une grande partie des pensionngs, des

m@nages modestes, etc  ne pourra donc pas en b@n@ cier).

Le projet semble en rdalitd purement iddologique et destind  prouver que la puissance publique fait mieux

que le priv@.

Etait-il n@cessaire de cr@er un nouveau bidule pour lever 75 millions U alors que 520 millions G sont dispo-

nibles dans les invests, que la SRIW est assise sur un matelas de lordre du milliard d EUR, que des moyens

cons@quents dorment sur les comptes de la SOGEPA, que lon vient de mettre en place la FIWAPAC, etc

Par ailleurs, le m@canisme envisag@ reste totalement ou. S il nexclut pas les co-participations (co-investisse-

ments) avec le priv@, il semble qu il naura quasi-aucun effet en termes de cr@ations de nouveaux fonds. Or,

la Wallonie manque de fonds de capital-risque alors que les capitaux existent. Une collaboration plus @troite

avec le priv@ aurait permis de b@n@ cier du know-how dacteurs spdcialis@s plus mEme de cerner les vraies

opportunitds d investissement et d @viter que les ddcisions d investissement ne soient biaisdes par des calculs
politiciens

En outre le lancement de lappel | @pargne publique nest prdvu que n avril, cela signi e que ce sera au

prochain Gouvernement qui devra essuyer les pl tres.

Le tram de Litge. Il y a peu de chance de voir donn@ le premier coup de pioche du tram de Litge avant

quelques anndes; les Btudes d incidences doivent seulement commencer et des querelles sur le trac? le plus

addquat se font dgj jour (Est/Ouest plut t que Nord/Sud). Peu d impact donc sur la crise.

Le m@tro de Charleroi est, comme la simpli cation administrative, un vieux projet habilld de neuf. Les 105

millions d investissement sont inscrits depuis longtemps; un prét avec le BEI a 3td sign@ en 2007.

Les moyens nanciers du plan de relance ont gt@ estim@s 1,5 milliards G alors que seulement 40 millions U

sont inscrits au budget 2009. Le gouvernement ne semble pas avoir compris | urgence de la situation.

Alors quun rdcent sondage auprts des patrons wallons pointait la formation et lemploi comme priorit@

numg@ro 1, le Plan de relance ne consacre que 1,5% ces politiques contre 87,3% pour les travaux publics !

. Lobjectif qui consistait r@duire le nombre d op@rateurs @conomiques wallons a montr@ ses limites. Contrairement
aux discours, les — 70 organismes nont pas @td supprim@s, tout au plus sest-on attachd coordonner vaille que
vaille leur action. Plusieurs organismes d animation @conomique sont encore nanc@s par la bande .

L Agence de stimulation @conomique na donc pas atteint ses objectifs, loin sen faut. L offre publique aux entreprises/ can-
didats crdateurs nest gutre plus lisible. Sy retrouver dans les diffdrents soutiens disponibles ( nanciers ou autres) reltve
du parcours du combattant pour lentrepreneur dont le m@tier premier est dentreprendre . A moins d Etre @pauld d un
subsidiologue , lentrepreneur risque de passer ¢ t@ de possibilitds de soutien int@ressantes qui pourraient lui Etre of-
fertes. Quant au candidat crdateur, il lui faut sy retrouver dans la multitude d acteurs intervenants en la matit.re en Rggion
wallonne (FOREM, IFAPME, SAACE, ASE, Intercommunales, ).

Lobjectif de cr@er un guichet unique na pas @td rencontrd. Dailleurs, il est particulitrement @tonnant qu aucun cadastre de
| offre existante ne soit disponible  ni quaucune @valuation concrt.te et poussde ne soit fournie.

Constat identique, voire mEme plus d@cevant pour | Agence de Stimulation technologique. En fait, nous avons des op@ra-
teurs en plus et non en moins avec la cr@ation de bidules : SOWAFINAL, SOFIPOLE, FIWAPAC.

. Que lon ne sy trompe pas, la majoritd PS-CDH nest pas |amie de lentreprise. Singulitrement, le parti socialiste
nest pas favorable lentreprise privde comme il tente de le faire croire. Il mkne | un jeu de dupes. N est-il pas
paradoxal de voir lactuel Ministre-Pr@sident faire le baise-main aux patrons de Google et Microsoft et dans le
mEme temps, traiter les patrons d imposteurs du travail ?

PROPOSITIONS

Sans entreprise dynamique, @voluant dans un contexte rdglementaire simpli @, le renouveau de | @conomie wallonne
risque de ne rester quun v U pieux.

Seul le secteur priv@ peut crder la richesse n@cessaire au d@veloppement d une socidt@ harmonieuse et prospkre. La libertd
et le gof3t dentreprendre sont essentiels au dynamisme de notre @conomie.

Notre mouvement entend remettre | entrepreneur et ses valeurs de risque ma tris@, de bon sens et d @thique au ¢ ur du
capitalisme.

Le ddveloppement @conomique de notre R@gion passera immanquablement par une prise en compte permanente des

principes de d@veloppement durable. Opposer environnement et @dconomie na aucun sens. Au contraire, seule leur compl@-

mentaritd permettra notre plantte bleue doffrir le cadre de vie apte d@velopper | @panouissement de chacun. Appeler
| dmergence dune @conomie verte nest pas un slogan mais un devoir et une chance  saisir.

A n de faire de la Wallonie la r@gion prosptre et dynamique que ses citoyens mdritent, un ensemble de rdformes nous
semblent indispensables et urgentes. Seule une rdforme structurelle de notre r@gion nous permettra de sortir plus forte de
la crise actuelle.

Les propositions qui suivent ne concernent que | aspect @conomique au sens strict.



1)

Transformer les subventions | investissement en ddductions scales a n de doper

2)

| @conomie.

Cela permettrait aux rdgions de convertir les montants consacr@s aux aides | investissement et subsides divers en sous-
tractionnels  11SOC.

L effet incitatif assez limit@ des aides | investissement a dgj @t@ d@montr@ par de nombreuses @tudes. Le taux appliqud
en matitre d imp t des soci@t@s est par contre un paramttre essentiel du choix de la localisation, accordant la Wallonie
un avantage concurrentiel r@el par rapport la Flandre.

Ceci viendrait en compl@ment aux rdductions de | ISOC. Ces d@ductions seraient compens@es. Dog : une plus grande coh@-
rence, simplicitd et rapiditd dans | octroi des aides.

Certaines formes daides directes pourraient encore subsister ponctuellement pour des objectifs/cas cibl@s mais la logique
d intervention devra inclure une r@cup@ration partielle de la mise des pouvoirs publics en cas de h@dn@ ces substantiels.

Conjuguer moyens suppl@dmentaires pour les TPE et expertise

3)

Renforcer le m@canisme de garanties octroy@es par les soci@tds de caution mutuelle, qui ont essentiellement dans leur
portefeuille clients des inddpendants et des TPE. Ceci permettrait daccro tre sensiblement le nombre de b@n@ ciaires.
Comment ? Les invests seraient invitds participer de manitre minoritaire au capital de ces socigtds de caution mutuelle.
La mise de fonds s @lkverait, par invest, 500.000 U max.

Le levier quun apport de fonds propres frais actionnerait, pourrait fournir des garanties des milliers d ind@pendants ou
dentrepreneurs.

En outre, lencouragement des femmes s investir dans | entrepreneuriat doit constituer une priorit@ indiscutable.

Adopter une politique @conomique centrde sur les PME (PME First) dans la ligne du Plan

4)

PME de la Ministre Laruelle.

Ceci pourrait se faire par exemple :

. en r@servant une partie des march@s publics aux PME (Ceci devrait leur permettre dampli er leurs activitds
I instar du Small Business Act aux Etats-Unis) et en am@liorant leur transparence.

. En rationalisant les diffdrents instruments de soutien existants,
. En proc@dant une @valuation permanente des mesures d animation @conomique;
. Ensimpli ant la rdglementation et les proc@dures administratives;

Mieux utiliser les moyens qui existent en augmentant la possibilitd de garantie de la SOWALFIN (130 millions U utilis@s alors
que 500 millions G sont disponibles).

Doter les entreprises wallonnes des moyens nanciers ngcessaires leur permettant de

5)

surmonter la crise _nancit.re.

En coordonnant et en consolidant les moyens nanciers et laction importants des diffdrents organismes publics (SRIW, SO-
GEPA, SOWALFIN, Invests, cautions mutuelles ) a n de piloter les actions | o0g les besoins se font sentir, tout en respectant
les sp@ci cit@s de chacun, de manitre les renforcer, @liminer les faiblesses et rationaliser les cof3ts.

Dynamiser | esprit d entreprendre.

6)

Sans crdateurs dentreprise, la Wallonie ne se redressera pas, ou trop peu. Il faut donc | image du plan 4x4 mener une
politique dynamique et transversale en matitre de promotion de lesprit d entreprise et y mettre les moyens (humains et
nanciers) adaptds.

Le systt me @ducatif (de | @cole primaire [ universitd en passant par les r@f@rents culturels (m@dias, parents, etc.)) aunr le
primordial  jouer. La promotion de lentreprenariat ne doit pas se concentrer uniqguement sur son core business (@cole
de management, etc.)

Impliquer davantage les entreprises dans les @coles et centres de formation est indispensable.

Pourquoi ne pas relancer le plan 4x4, initid avec succts par notre mouvement ? Fondation FREE, Dream ou PME-Start
sont autant d autres exemples  suivre.

Un accent particulier doit Etre mis sur | entrepreneuriat fdminin et | entreprenariat de la

seconde chance (il faut cesser de stigmatiser celui qui dchoue en le considdrant au mieux

comme un incomp@tent, au pire comme un fraudeur).

R@pondre au d? environnemental et climatique en pla ant le d@veloppement durable au ¢ ur de la politique @conomique
rggionale. L @conomie wallonne sortira renforcde de la crise si elle parvient devenir un modtle d @conomie verte . Pour
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7)

y arriver, une s@rie de mesures transversales s impose parmi lesquelles : renforcer les moyens destinds amd@liorer le bilan
environnemental de la production, favoriser les @nergies non polluantes, promouvoir | @mergence de litres @cologiques,
inclure des clauses environnementales dans les march@s publics, f@d@rer les diffdrents acteurs, promouvoir | utilisation de
composantes @cologiques dans la construction, etc.

Il convient @galement d am@liorer | accks au nancement pour les candidats crdateurs. A

8)

cet @gard, le MR a ddpos@ une proposition de ddcret visant _exondrer les donations de
sommes d argent destindes crder ou d@dvelopper une entreprise !

Le nancement dun projet entrepreneurial passe souvent par | intervention des proches du candidat entrepreneurs (_ les trois F ).

A n de promouvoir la crdation d entreprise mais aussi le ddveloppement de celles existantes, il est proposd d exon@rer de
droits les donations de sommes d argent affectds

. la souscription au capital initial d une socidt? (dans un d@lai de 2 ans), lexception des socigt?s de patrimoine;
. lacquisition de biens meubles ou immeubles affectds |exploitation d une entreprise individuelle;

A n de limiter | impact budg@taire, | exon@ration de droits ne sappliquera que sur un montant maximum de 50.000 EUR
par donateur.

Une telle mesure s inscrit parfaitement dans la politique de promotion de | esprit d entreprise.

Renforcer le suivi__nancier dans les premit.res annges des entreprises.

9)

En effet, 30% des entreprises cessent leurs activitds dans les 5 premitres anndes dexistence. Il convient de rationaliser
| offre des aides  la comptabilitd/rddaction plan d affaires, etc.  via la mise en place d un systtme unique (actuellement :
chtque formation, bourse de practivitd, aides IFAPME, )

Simpli_er | offre publique aux entreprises et aux candidats cr@ateurs.

10)

Un systtme plus simple, plus transparent et plus clair devrait exister pour la sollicitation de mesures des pouvoirs publics.
Cest pourquoi nous proposons de mettre en place un systtme de guidance de | entrepreneur et du candidat entrepreneur.

Ce projet pourrait prendre la forme dun NUMERO VERT unique (ligne tdl@phonique + adresses Internet) qui permettra
chaque entrepreneur/candidat entrepreneur ayant une question, un projet, etc. de quelque nature que ce soit de disposer
dans les 48 h maximum de toute | information n@cessaire ( qui sadresser, quoi a-t-on droit, etc  ?). Un suivi du dossier
serait rdfalisd a n de sassurer que ce dernier aboutit. Une collaboration active avec le Fdd@ral, | Europe et le secteur priv@d
devrait permettre d optimaliser la qualit@ du service offert.

Mettre en place une politigue visant _soutenir les initiatives de type responsabilitd

11)

sociale des entreprises.

Les d@rives rdcentes de | dconomie nancikre ne doivent pas Etre | occasion pour certains, en jetant lopprobre sur le capi-
talisme d@bridd , de stigmatiser | @conomie r@elle dans son ensemble. Lentreprise est de toute @vidence un acteur social

vocation @conomique en interaction avec son environnement. S il ny a pas de d@dveloppement social dans un d@sert @co-
nomique, il ne peut y avoir non plus de d@veloppement @conomique dans un dd@sert social. L imbrication est @troite entre
| @conomique et le social  Les entreprises |ont bien compris et mettent de plus en plus en avant leur citoyennet@ .

Il convient de les soutenir dans leurs initiatives. Cest pourquoi nous proposons notamment :

. de favoriser les projets visant faire participer les travailleurs au b@n@ ce de leur entreprise et am@liorer le
cadre de vie des salari@s (ex : crtches, )

.. de soutenir le m@c@nat culturel, sportif, @ducatif,
. de promouvaoir les investissements socialement responsables;

Pallier le resserrement du cr@ddit en stimulant les nancements en fonds propres

12)

Ceci pourrait se faire en incitant le personnel entrer dans le capital de son entreprise.

R@duction des droits d enregistrement normaux et rdduction pour les ind@pendants

13)

s installant dans les centres villes.

Proc@dure simpli_@e et rapide pour octroyer la garantie rdgionale aux crddits bancaires,

de manitre permettre la reprise d activitd des entreprises, actuellement @trangldes par
la rar@faction du cr@ddit, elle-mEme due la crise nancitre.

. Dossiers < 100.000 U

. Ddlggation la banque;

. Systtme de rdassurance automatique avec la banque.
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14) Aqir au niveau des fonds de roulement des entreprises.

Encourager les grandes entreprises  respecter des d@lais de paiement raisonnables envers les fournisseurs.

15) Renforcer le dialogue avec les banques a n d aider les PME.

16) Indemnisation des commer ants mis en dif cult@ par le fait de travaux publics (via un
fonds). Le MR a d@pos@ une proposition de ddcret, s inspirant de la loi votde | initiative
de la Ministre Sabine Laruelle, visant _combler la franchise de 14 jours impos@e au
Faddral et qui peut Etre lourde de cons@guences pour certains commer ants.

17) Etendre les aides la formation pour les ch _meurs aux ind@pendants ayant @choud/
arrEtd leur entreprise.

18) Instaurer un systt me de self-job-coaching parallt.le celui de job-coaching

19) Maintenir une mixitd et un maillage essentiels dans les villes et villages, une politigue
de soutien aux commerces de proximitd en centre-ville doit Etre renforc@e (incitants,
exondration et simpli _cation administrative).

A2. Les zonings

Wallonie, Le bel espace pour entreprendre ?

“Un des atouts de la Wallonie est sans conteste son territoire” peut-on lire dans diffdrents rapports de synthtse sur | @tat
de la Wallonie. Une ancienne campagne de promotion de la R@gion sur le sujet titrait : “Le bel espace pour entreprendre”.

A lanalyse, la situation ne re Lte pas cette abondance.

Outre les tdmoignages p@riodiques des entreprises indiquant qu il est de plus en plus dif cile de trouver un terrain  voca-
tion @conomique, | Ftude de la CPDT (coupole des universitds ULg, ULB et UCL), datant de mai 2007, quanti e les taux de
saturation des diffdrents zonings. Les chiffres sont alarmants dans certaines sous rdgions. A Charleroi, par exemple, le taux
approche les 100 % d occupation.

On envient cr@er des listes d attente (prt.s de 150 entreprises auprts de la SPI+ Litge, par exemple) voire refuser des
entreprises faute de place.

Cette situation touche tant les PME wallonnes que les investisseurs.

Contexte actuel

1. Sous-reprdsentation de | activitd dconomique au plan de secteur

L affectation actuelle des plans de secteur ddmontre que lactivitd @conomique repr@sente une in me partie de | occupation
du territoire wallon, soit 25.500 hectares :

Affectation au plan de secteur en % du territoire wallon

Zone agricole 49,5 %
Zone forestitre 29,1 %
Zone d habitat 10,7 %
Zone d espaces verts 4,9 %
Zone d activit@ @conomique 15%
Zone de service public 1.5%
ZACC et ZACCI 1,4 %
Extraction 0,9 %
Loisirs 0,5%

Source : DGATLP (Direction Générale de I’Aménagement, Logement, Patrimoine et Energie)

A titre de comparaison, la Flandre a d@cid@ d octroyer la prioritd aux zones d activitd @conomique. Les chiffres d@montrent
cette volont@. Les plans de secteur en Flandre offrent aux entreprises prts du double des capacitds wallonnes. Les chiffres
des pays voisins mettent la Wallonie en queue de peloton.
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Flandre ‘ Lux ‘ Pays-Bas ‘ Wallonie
Zones dactivitd gconomique 38.043 7.241 94.600 25.500
au plan de secteur (hectares)
Zones dactivit@ @dconomique 2,8% 2,8% 2,3% 15%
au plan de secteur (% du territoire)

Source : DGATLP, VOKA, UWE, www.statistiques.public.lu.

De plus, entre 1985 et 2005, la super cie de terrains vocation @conomique a crf? plus vite via modi cations des plans de
secteur - en Flandre quen Wallonie.

Croissance des zones d activitds @conomiques au plan de secteur (entre 1985 et 2005)

Flandre Wallonie
+49,8 % +30 %

Source : CESR (Conseil Economique et social de la Région wallonne)

Inad@guation des plans de secteur

Les chiffres concernant le taux d occupation r@elle des zones dactivitd @conomique d@montrent que lactivitd @conomique
sensu stricto occupe seulement 35 % des surfaces disponibles.

Occupation rdelle de la zone d@ddi@e |activitd Gconomique au plan de secteur

Activitds @conomiques 35%
Agriculture 26 %
Terres vaines et vagues 18 %
Equipement et transport 14 %
Bois 4%
R@sidence 3%

Source : UWE (Union Wallonne des Entreprises)

Par ailleurs, 50 % des activitds @conomiques se situent soit en zone d habitat (38 %), soit en zone non urbanisable
(12 %).

Affectation cadastrale des activitds @conomiques

En zone dactivitd @dconomique 50 %
En zone d habitat 38 %
En zone non urbanisable 12 %

Source : CPDT

Ces chiffres d@montrent | inad@quation des plans de secteur par rapport la rdalitd de terrain.

Peu de ri@serves imm@diatement disponibles

Par manque de statistiques et de cadastre sur | @chelle de la Wallonie, les rdserves imm@diatement disponibles sont va-
guement estim@es.

Selon laCPDT, n 2006, les r@serves s @levaient 1.500 hectares. Selon Wallonie D@veloppement, les disponibilitds actuelles
sont de lordre de 1.000 hectares.

Par comparaison, la Flandre est plus active. Les r@serves en Flandre forment plus du double des r@serves wallonnes :

Terrains imm@diatement disponibles (en hectares)
Flandre Wallonie
2.290 —1.000

Source : CPDT, UWE, Wallonie Développement, VOKA

Dans un rapport de juin 2008 de | UWE sur la question, la f@d@ration tire la sonnette d alarme et prdconise :

On peut constater que la Wallonie souffre dun d@ cit d espace @conomique (et par cons@quent d activitds @conomiques)
(). Silon appliquait le mEme ratio amand en Wallonie (nombre d hectares consacr@s | activitd dconomique/1.000 ha-
bitants), il faudrait que |l activitd @conomique wallonne occupe 4.953 hectares suppldmentaires. Cet espace suppl@dmentaire
est un des @ldments indispensables pour nous permettre de combler une partie de notre retard en terme de PIB, sachant
que la Flandre continue daccro tre les surfaces destindes |activit@ @conomique .



4. Mauvaise utilisation des terrains disponibles
On enregistre la prdsence importante de secteurs qui a priori ne correspondent pas la destination initiale de la zone dac-
tivitd @conomique surtout dans des zonings vocation industrielle, og lon retrouve les secteurs suivants : commerce de
ddtails, centre de formation, centre de sant@ et d actions sociales, etc.
Les chiffres suivants traduisent cette tendance. Seulement 20 % des entreprises implant@es dans les zonings ont une acti-
vit@ industrielle.
R@partition sectorielle au sein des parcs d activitd @conomigque
Industrie 20 %
Commerce de gros 17%
Construction 13 %
Services 11 %
Commerce automobile 8 %
Transports 4%
R&D 1%
Santd, Action sociale 1%
Autres secteurs 25%
Source : UWE
5. D@ citdattraits qualitatifs des zonings wallons
Les zonings sont trks souvent con us dans une optique purement fonctionnelle dans | unique but d accueillir des entreprises
sans tenir compte de | int@gration de ces zones dans | environnement avoisinant, de la gestion de la propret@, des services
de proximit@ pour les employ@s (commerces, creches, ) de la mobilitd et de laccessibilitd des services et @quipements
publics.
Aujourd hui, le gouvernement en place restreint la question de I espace d@di@ |activitd dconomique aux seuls aspects de
super cie et de localisation.
Les entreprises sont pourtant demandeuses d autres facteurs d attractivitd (cadre de vie et environnement, mobilitd, @qui-
pement public  proximitd, )
Selon une enquCte de | UWE de mars 2008, les entreprises situdes dans les zonings wallons sont globalement moyenne-
ment satisfaits. Sont principalement point@s du doigt :
. les transports en commun;
. la proximit? de la main d uvre quali Qe;
. laccessibilitd des marchandises par voies ferroviaire et uviale;
La mobhilit@ et les transports doivent occuper une place de choix dans la politique daccueil d activit@s @conomiques.
6. Lourdes contraintes rdglementaires et socidtales

L@gislation mouvante et illisible :

Depuis 1984 et sa codi cation, le CWATUPE ( Code Wallon d Am@nagement du Territoire, de | Urbanisme, du Patrimoine et
de | Energie) a fait | objet de 26 modi cations ddcr@tales et 73 modi cations r@glementaires.

Depuis juillet 2004, pas moins de 12 d@crets sont venus changer les rkgles.

Les multiples changements du CWATUP engendrent une illisibilitd des textes et une m@connaissance par les utilisateurs et
les acteurs sens@s ex@cuter les dispositions. Selon les trois derniers rapports annuels de la DGATLP, mEme les fonctionnaires
de lurbanisme ne sy retrouvent plus

L@gislation trop complexe :

La multiplicit@ des concepts et des outils est facteur de complexitd. A titre d exemple, il existe 7 fa ons diffdrentes de crder
une zone dactivitd @conomique.

Autre illustration, une modi cation de plan de secteur sopkre en minimum 14 @tapes successives.
NIMBY :
Le ph@nomtne soci@tal NIMBY ( Note In My Back Yard) reste trks prdsent.

Il importe notamment de mieux anticiper les con its via une meilleure prise en compte des remarques et avis des rive-
rains.

Perspectives
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Dualitd habitat-zoning

Vu la p@nurie de logements dans certaines sous-r@gions, les d@cideurs h@sitent d@velopper une nouvelle zone d activitd
@conomique et prafirent d@velopper de nouveaux lotissements, souvent trt.s rentable scalement.

A titre illustratif, les communes ont le loisir d activer une ZACC (Zone d Am@nagement Communal Concertd) pour toute n
quelles jugent opportunes. Nganmoins, selon lanalyse de la CPDT, les ZACC qui pourraient accueillir un zoning repr@sentent
moins de 500 hectares sur | @chelle de la Wallonie. Les premiers ZACC activ@s depuis la rgforme de 2005 d@montre le trk.s
peu denclin des communes  activer les ZACC pour accueillir une activitd @conomique. Seuls quelques hectares sont prgvus,
le solde sera de | habitat.

Propositions

L @conomie et le ddveloppement durable au centre de la politique de | am@nagement du territoire
Suivant lexemple amand, la Wallonie doit augmenter rapidement son ratio de zones daccueil d activit@s @conomiques.

Un recentrage des priorit@s de lam@nagement du territoire au pro t de | @conomie doit Etre amorcg.
Une r@forme globale des plans de secteur

L inad@quation des plans de secteur (qui datent de 1977-1987) est criante. Une rdforme s impose en vue de :
. lib@rer des terrains  vocation @conomique;
. actualiser les possibilitds actuelles d accueil d activitds;
. prendre en consid@ration les nouveaux d@ s de notre socidt@ (mobilitd, environnement, )

Crger un cadastre de | offre imm@diatement disponible

A nde pouvoir rdpondre directement et pr@cisdment aux investisseurs, un cadastre unique et centralisd de | offre disponible
doit Etre mis en place au niveau wallon.

Ce cadastre doit Etre compldt@ de donndes statistiques ables et mises jour en vue de ma triser au mieux les demandes
des entreprises. Iddalement, le cadastre devrait Etre en lien avec les aides et subsides octroy@s par la R@gion ainsi quun
prix au mt indicatif.

Actuellement, aucune statistique prdcise et actualisge nexiste et aucun cadastre centralisd nest tenu jour.
Une meilleure utilisation des terrains disponibles

Vu le ph@nomtne NIMBY, la prioritd daccueil dans les zonings doit Etre donn@e aux entreprises  vocation industrielle;
activitds peu enclines  Etre acceptdes par les riverains en milieu urbain.

Un outil de gestion prdcis et objectif doit Etre mis en place a n de r@pondre cette meilleure utilisation des terrains.
Une approche qualitd dans les zoning
Outre une meilleure prise en compte du cadre de vie dans les zonings, une politique proactive doit Etre men@e dans la
mise en place de :

. transports en commun et de mobilitd du personnel;
de transports des marchandises par voies ferroviaires ou uviales (alternatives au tout la route );
criches et autres services de proximitd;

connexions TIC (TdIdphone et Informatique Connection), bre optique, broadband et infrastructures
d approvisionnements @nerg@tiques.

Simpli cation administrative et rdformes de | urbanisme

Analyser les r@formes successives du CWATUP  la lumitre de la simpli cation administrative et codi er le texte
a n den assurer une meilleure lisibilitd;

Mettre en place uniform@ment des ddlais de rigueur a n de respecter les d@lais pour les entreprises;

Actualiser le sch@ma de ddveloppement de | espace rdgional (SDER) qui date de 1999 a n de cr@er des objectifs
clairs sur 20 ans;

R@former les plans de secteur (voir supra);

Encadrer, via par exemple une grille d analyse, la politique des compensations au plan de secteur actuellement
sujette  subjectivitd. La mise en place de critLres objectifs de compensations alternatives (non planologiques)
est une source de simpli cation administrative importante;

Adopter des rt.gles souples et ef caces assurant une stabilit? juridique aux entreprises d@sirant s implanter sur
danciennes friches (assurance quant la d@pollution du site, assurance quant la stabilitd du site, etc.)

Restructurer les outils juridiques disponibles, trop nombreux actuellement.

R@habiliter les friches vers la lit.re gconomique

Actuellement, la politique de rghabilitation des friches industrielles est bas@e sur la notion d  assainissement visuel . Ainsi,
les budgets wallons sont activ@s selon la prioritd suivante :
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assainir 50 sites pollu@s d ici 2009;
rghabiliter 100 sites non-pollud@s d ici 2009.

=

=

L unique strat@dgie consiste donc  faire du chiffre .
Un changement radical doit Etre effectud en la matitre en mettant en place une stratdgie bas@e notamment sur les
concepts suivants :

. Mettre la priorit@ sur les terrains qui peuvent Etre rdinjecter dans la litre @conomique wallonne. Le CESRW
chiffre le potentiel plus de 2.000 hectares;

PPP : actionner des partenariats avec le priv@ et dts lors initier avec le promoteur priv@ la nouvelle vie de
lancienne friche industrielle.

Crgation de Zonings d Int@rEt R@gional

I est propos@ de crder des zones pouvant accueillir de nouvelles activitds susceptibles de modi er substantiellement | @co-
nomie de la Wallonie. Ces zones seront mises  dispositions des entreprises directement via lautoritd rdgionale.

On pense aux entreprises de grandes capacit@s susceptibles de contribuer une diversi cation de la structure @conomique
de la R@gion. Une telle politique existe par exemple au Grand-Duch@ de Luxembourg et recueille un certain succts.

En outre, la stratdgie des p les de comp@titivitd (inscrite dans le Plan Marshall) devrait Etre compl@tde par un volet
dam@nagement du territoire. Des Zonings d Int@rEt RAgional spdcialisds doivent Etre mis  disposition des entreprises des
secteurs concernds.

S@curit? dans les zonings

Laccent sera mis sur la s@curisation et la surveillance des zonings a n de lutter plus ef cacement contre les vols intempestifs
de mat@riels et les intrusions de tout ordre qui engendrent des dommages importants pour les socidtds implantdes.

A3. Tourisme

BILAN

La R@gion wallonne a souffert pendant 5 ans d une politique touristique moribonde. Le Ministre en charge, Beno t LUTGEN
@tait aussi Ministre de | Environnement, matit.re sur laquelle il a prdf@r@ orienter son action. Le tourisme @tait dailleurs une
comp@tence qu il a h@ritd de son collL.gue ANTOINE quelques semaines aprts le d@but de la Idgislature.

Silon inclut la mise en place des Wallonet , cens@s rendre propre la Wallonie mais qui se sont av@rds des petits cadeaux
certaines communes, et la crdation dun Club Chine d@sertd, le bilan est trk.s maigre. En atteste le propre bilan du Ministre
sur son site Web personnel: pour 2008, une seule action sest concr@tis@e, Aires daccueil des motorhomes : S@lection des
zones am@nager

Cette I@gislature aura @t@ marqude par une absence de vision du ddveloppement touristique. Le Plan Marshall, lanc@ en
2005, ne porte pas une seule rgf@drence ou une mesure particulitre pour secteur touristique, pourtant potentiellement por-
teur de nombreux emplois.

CONSTAT

Une stagnation du nombre d h@bergements

Le nombre d @tablissements d hdbergement a connu une hausse entre 2000 et 2006, principalement due une augmen-
tation de la reconnaissance des gites ruraux et chambres d h tes. Mais ceci cache une baisse du nombre de campings et
surtout du nombre d h tels. Depuis 2006, |offre d h@bergement stagne, mEme parmi les hdbergements de terroir. Par
ailleurs, ces derniers ne prdsentent un taux de remplissage que de 30 %.

Une frdguentation locale en baisse

Tant au niveau des attractions (mus@es, activitds ludiques, patrimoine, sport) que des h@bergements, on constate une
lente @rosion du tourisme interne. Les touristes @trangers, en lente croissance, parviennent peine combler le d@ cit.
La Wallonie souffre dun d@ cit d image | int@rieur mEme de ses frontitres. Malgr@ les atouts quelle peut faire valoir
(espaces verts, patrimoine, cadre de vie, loisirs rdcr@atifs), le nombre de touristes est toujours de 3 fois infdrieur  celui de
la Flandre.
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PROPOSITIONS

Etablir une Strat@dgie R@gionale de D@dveloppement Touristique

Actuellement en Wallonie, il nexiste pas de plan global pour la promotion du Tourisme. Chaque province, chaque sous-rd-
gion semble agir seule dans son coin. Il est donc urgent de mettre sur pied une strat@dgie globale de promotion touristique,
avec des axes forts, qui d@ nirait une prioritd pour les investissements et aides publiques. Cette strat@gie ne doit pas se
cantonner au seul tourisme, mais associer les p les de la Culture, du Patrimoine ou encore de la Jeunesse. Une collaboration
est donc n@cessaire avec la R@gion de Bruxelles-Capitale, la Communaut@ fran aise et la Rdgion Germanophone.

Promouvoir | outil Internet

Seulement 15% des touristes ayant pass@ une nuit au moins en Wallonie ont trouvd | information sur internet. Il y a donc
un potentiel  d@velopper, tant pour les attractions et mus@es que pour les h@bergements. Il faut inciter les acteurs de la

liale touristiqgue crder ou d@velopper un site internet (aide technique et logistique fournir par les Maisons du Tourisme,
traduction des sites). Ces sites doivent aussi Etre mis en r@seau de manitre optimale. Le site de | OPT (www.wallonie-tou-
risme.be) doit Etre rendu plus convivial.

Miser sur le tourisme de proximitd

De manitre g@ndrale, le nombre de nuitdes et la frdquentation touristique des wallons en Wallonie sont en baisse depuis
quelques anndes. La R@gion wallonne souffre dun d@ cit d image aux yeux de ses propres habitants. Le plus souvent, il
sagit d une m@connaissance des activitds et attractions existantes. Pour enrayer ce ddclin, le MR propose que les Maisons
et Of ces du Tourisme @tendent leur promotion aux lieux habituellement frdquent@s par les Wallons : point info dans les
centres commerciaux lors des soldes, ddp t de d@pliants la Poste, dans les gares ou aux stations d essence,

Prendre en compte les spdci citds des op@rateurs saisonniers

De nombreuses activitds touristiques (patrimoine, plein air, h@bergement) sont saisonnitres et les op@rateurs profession-
nels ne peuvent esp@rer des rentr@es nancitres que pendant une partie de lannde. Pour eux, le reste du temps, ce sera
soit le ch mage, soit la n@cessitd de trouver un autre emploi. Il faut prendre en compte cette spdci cit@ dans un statut
-notamment scal- particulier. Des n@dgociations doivent Etre entam@es avec le Fdd@ral pour accro tre | attractivitd du travail
touristique saisonnier.

D@velopper le tourisme uvial

La Wallonie compte 14 ports de plaisance (Litge, Namur, Dinant, Seneffe, Mons, Huy, ) qui comptabilisent 25.000 nuitdes
annuelles. La clienttle, qui est principalement hollandaise ou amande, transite par la Wallonie pour se rendre plus dans
le sud.

D une simple escale, il faut que la Wallonie devienne une v@ritable destination pour les plaisanciers par la promotion des
attractions locales et du patrimoine aux alentours des ports, par lam@lioration de | infrastructure d accueil et par une publi-
cit@ ciblde aux Pays-Bas et en Flandre.

Le tourisme uvial doit aussi Etre promotionn@ | int@rieur de la Wallonie : des arguments comme la d@couverte diffdrente
dune rdgion, laspect @cologique ou le colit moddr@ de ce type de loisir doivent Etre mis en avant.

Valoriser le tourisme d affaire

Situde au ¢ ur de | Europe, voisine de trks nombreuses institutions internationales et de sit.ges sociaux dentreprises, la
Wallonie na pas pu d@velopper | important potentiel lig au tourisme daffaire et de confdrences. Le manque d @tablisse-
ments capables daccueillir ce type de tourisme est criant.

La Rdgion doit mettre en  uvre une politique spdci que d attrait pour ce type de tourisme :

incitants pour la crdation d une h tellerie correctement @quip@e, surtout dans le centre des grandes villes (Charleroi, Litge,
Namur, Mons) et prts des infrastructures adroportuaires, publicitd auprt.s des op@rateurs et des grandes entreprises, aides
la formation pour les travailleurs de | Horeca.

Rendre un avenir au PASS;

Le PASS, pourtant fabuleux outil touristique et de promotion des sciences, engloutit des millions depuis de trop nombreuses
anng@es. Depuis 2000, il a accueilli 860.000 visiteurs mais a cof3td la bagatelle de 75.000.000 . Actuellement, un sub-
side annuel public de 4.500.000  est ndcessaire pour maintenir le site ots. Pour le MR, il faut stopper | hdmorragie et
restructurer profond@ment la gestion et lorganisation du PASS. La gestion de cet outil par des professionnels du secteur
touristique semble indispensable. La R@gion doit lancer un appel doffres pour en con er la gestion un op@rateur privd,
qui pourra valoriser le PASS.
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A4. Fiscalitd

CONSTAT

Suite aux r@formes du Lambermont, les comp@tences scales des rdgions se sont considdrablement @largies (droits d enre-
gistrement, de donation, de succession, taxe de circulation, redevance Radio-T@l@vision, etc.).

Cet @largissement a consid@rablement accru lautonomie  scale des rdgions. Pour la R@gion wallonne, cette autonomie sest
traduite par une part croissante des recettes rdgionales (imp ts r@gionaux + taxes r@gionales + taxes r@gionales affectdes)
dans le total des recettes de | entitd.

Ainsi, si les recettes propres repr@sentaient 29% des recettes de la R@gion wallonne en 2002, elles repr@sentaient en
2008 pas moins de 36,7% !

Recettes scales propres Evolution

Part des recettes scales propres dans les recettes globales

2002 29 %
2004 32%
2008 36.7 %

La scalitd est un puissant levier dattractivitd @Gconomique et plus g@ndralement, un outil important dans la gestion des
diffdrentes politiques mengdes au niveau r@gional.

Une autonomie scale accrue permet donc de rdpondre au mieux aux diffdrents d@ s que rencontre une rdgion.

La voie scale quant cela est possible - est dailleurs prdfdrable toute autre forme d intervention @tant donn@ la simpli-
cation et la plus grande lisibilitd qui en rdsulte.

Nul besoin d Etre spdcialiste pour se rendre compte de la profonde diffdrence de traitement scal entre les habitants des
diffdrentes Rdgions. Des trois R@gions belges, cest incontestablement la Wallonie qui pratique les taux les plus prohibitifs
en matitre de droits denregistrement et de succession (qui peuvent rapidement atteindre les 80%). Ce constat est par
ailleurs valable par rapport la quasi-totalit@ des pays d Europe. Par ailleurs, les Wallons sont les seuls — devoir sacquitter
d une redevance t@l@vision !

La hausse consid@rable des recettes ces 5 dernikres ann@es (1,3 milliards EUR) permettait pourtant de libdrer des moyens
en vue dassurer une r@duction importante de la taxation.

Si lon sattarde sur la scalitd immobilitre et successorale, on constate que :

Laccks la propridt@ est de plus en plus dif cile aujourd hui (pour les jeunes principalement). Le recours
lemprunt est trks souvent n@cessaire; Mais mEme dans ce cas, selon le magazine TRENDS-Tendances, un jeune
m@nage gagnant moins de 3.500 EUR par mois ne peut pas esp@rer trouver une maison dans le Brabant wallon !
On constatera que les frais annexes constituent en moyenne environ 16 % du prix initial de | habitation acquise
(Cf. tableau en annexe). On constatera @galement que les mensualitds payer pour un nancement via cr@dit
hypoth@caire empEchent de facto la plupart des jeunes denvisager un achat immobilier (Cf. tableau en annexe).
Pourtant laccks la propridtd est un garant fort de la responsabilitd, de | mancipation et de la libertd du citoyen
(en opposition avec la logique d assistanat); En Wallonie, le taux de propridtaires est plus bas que celui de la Flandre
(68% en Wallonie contre 74% en Flandre 41% Bxl);

La hausse des prix immobiliers est sans commune mesure avec | in ation. Ainsi, entre 2000 et 2007 les prix
moyens d une maison d habitation ou d un appartement en Wallonie ont presque doubld (respectivement +86 %
et + 89%), celui des terrains b tir ayant quant lui plus que doubl@ (+110 %). Pendant ce temps | in ation
progressait d environ 15% sur la mEme p@riode.

Les tarifs des droits denregistrement appliqu@s en Wallonie sont parmi les plus @lev@s en Europe (exemple
de tarif moyen : Suisse (3%), Allemagne (3,5%), France (5,09%), Pays-Bas (6%), Luxembourg (7%), Espagne
(0%), A noter que | Italie songe abolir sa taxe d habitation et que la Grande-Bretagne vient d adopter des
mesures en ce sens.

. Idem en ce qui concerne les droits de succession (ex : en France les premiers 150.000 EUR sont exon@r@s et
plusieurs pays ex: Italie a tout simplement supprim@ cet imp t sur la mort ). Laccks la propri@td par
hdritage devient @galement de plus en plus on@reux. Au vu de | importance des droits de succession, les
hdritiers sont souvent dans | obligation de vendre le bien h@ritd pour payer | imp t dB; Par ailleurs, |absence
d indexation des tranches de taxation accentue m@caniquement (du fait de la progressivitd des tarifs) le poids

scal. Conjugu@e la hausse de | immobilier, cette non-indexation place les patrimoines modestes dans les
tranches les plus @lev@es de taxation (30 % en ligne directe et 80 % en ligne indirecte)

Le coBt scal dun ddm@nagement (droits denregistrement) est ind@niablement un frein  la mobilitd
professionnelle et, donc, |emploi;
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R@formes mendes sous cette I@gislature :

En matitre daccts la propridtd :

Si le Fdd@ral (la Flandre aussi et Bruxelles dans une moindre mesure) a fait sa part en matit.re de soutien la propridtd, la
R@gion wallonne est restde trks timorgde

La seule r@forme timide - initide en 2005 consiste  octroyer un tarif (I8gtrement) pr@fdrentiel aux donations/successions
en ligne directe de | habitation familiale mais uniqguement si le donateur/d@funt avait sa rdsidence principale dans celle-ci
durant les cing ann@es qui pr@ct.dent la donation/d@cts. Toutefois, cette I@gtre diminution (en moyenne : — 8.600 EUR) a
dgj @td annulde dans ces effets par la hausse des prix immobiliers  Le D@putd Olivier de Clipelle la encore trk.s rdcemment
prouvd, chiffres lappui.

Il convient @galement de mentionner, mEme si cette mesure est pelliculaire, la rdduction 0% (contre 1,5% auparavant)
du droit d enregistrement pour les ventes d habitations consenties par une personne morale de droit public une personne
physique b@n@ ciant de la prime lacquisition telle que vis@e par le Code wallon du Logement;

Tout rdcemment, lors de la pr@sentation du budget 2009, le ministre Antoine annon ait un alignement des tarifs sur ceux
de la Flandre (soit des tarifs de 12,5% ou 5% selon les cas) Il ne sagissait malheureusement que d un effet d annonce.
En effet, la rdduction des droits d enregistrement ne sera pas @tendue toutes les ventes d immeubles ! En r@alitd, les droits
denregistrement seront r@duits de 12,5% 10 % (ou de 6 5% pour les droits rdduits) uniqguement en cas dacquisition
du logement faisant | objet d un pr&t hypoth@caire octroy@ par le Fonds du Logement des Familles Nombreuses de Wallonie
ou la Socigt@ Wallonne du Cr@dit Social.

En matit.re de droits de succession et donation :

A lexception de la mesure signal@e ci-dessus, la Rdgion wallonne na pas voulu procdder une refonte des droits de suc-
cession/donation, si ce nest :

. enportant 0 (contre 3% auparavant) les droits de donation et de succession sur la transmission d entreprises (mais
en maintenant les conditions strictes d application).

en rdduisant les taux applicables aux donations/successions en faveur de certaines personnes morales, organismes
publics, et, sous la pression du MR, en faveur des fondations priv@es (taux rdduit de 7% mais uniquement pour les
fondations nalitd sociale )

. eninstaurant, suite notre demande rdp@tde, un tarif forfaitaire lib@ratoire de 3% (ligne directe) - 5% (frLre/s ur) -
7% (autres) pour les donations de biens meubles. Comme nous lavions pr@dit, cette diminution a entra n@ une hausse
des recettes (+ 300%). Ce qui prouve qu une r@duction d imp ts implique parfois des effets retour important !

Pourtant, les recettes lides aux droits de succession ont augmentd de prts de 100 millions EUR en 4 ans !

Tout rfcemment, suite aux d@p ts damendements du MR lors de lexamen du d@cret programme de ddcembre 2008, 2
mesures ont @td adopt@es par | ensemble des groupes politiques d@mocratiques (primo-signature du MR) :

. La premikre concerne les successions d actifs nanciers. La position commune adopt@e :
Permet de prendre en compte le prix courant publi@ jusqu au cinquitme mois aprts le d@cts (pour les effets
publics ) (auparavant le 3t me seulement);
Permet de prendre en compte la valeur du bien jusquau dernier jour du quatritme mois qui suit le d@dcts
(auparavant : le jour du d@cts).
Entre en vigueur de manikre r@troactive au ler mai 2008 et sera d application jusquau 31 d@dcembre 2009.
Pr@voit une clause de restitution pour les successions ayant dgj @td ddclardes mais susceptibles de b@n@ cier
des nouvelles dispositions.

. La seconde mesure vise les retours de donation .
Dans la situation actuelle, il peut arriver que les mEmes biens 13guds qui retournent au donateur fassent | objet de deux
taxations successives : une le jour de lenregistrement de la donation, une lors de la succession. Une telle double taxation
parat en effet injusti @e et dramatique pour les familles concerndes. (ex : un parent fait une donation un de ses enfants

mais ce dernier ddctde. Les parents hdritent de leurs enfants mais doivent payer des droits de succession sur la donation
qu eux-mEmes avaient effectude et qui fera donc |objet d une double taxation !).

Cette exondration porte sur la valeur de la donation ant@rieure et la donation doit avoir Jtd enregistrde.
En matitre de scalitd anti-dconomique :
Le gouvernement actuel a poursuivi la voie trac@e par la pr@c@dente majoritd. Les socialistes ont mEme rdalisd ce qu ils

nous refusaient auparavant

. suppression du Prdcompte immobilier sur le mat@riel outillage (mais uniquement pour les nouveaux investissements
| gtat neuf );

. suppression des droits de navigation;

. Limitationde la scalitd anti-@conomique des communes et provinces (taxe sur la force motrice, taxe sur lasuper cie,

taxe industrielle compensatoire) A noter qu une r@solution du MR sur le sujet avait @t@ pourfendue quelques mois
avant la reprise  son compte de son contenu par le gouvernement lors de la rddaction du Plan Marshall



En matit.re de redevance radio-t@l@vision :

Aprts 4 ans de promesses et tergiversations (hous sommes intervenus de nombreuses reprises sur le sujet), le gouverne-
ment vient dannoncer n 2008 (sans doute en raison de lapproche des @lections) la suppression de la radio redevance (de
toute fa on trks mal per ue avec un taux de perception d peine 65%) et la diminution 100 EUR de la T@I@ redevance.
Rappelons que les Wallons sont les seuls en Belgique devoir payer cette taxe obsoltte, injuste et qui pose de hombreux
problkmes de perception (La Flandre la supprim@e et la R@gion bruxelloise |a remplac@e par une taxe forfaitaire de — 90
EUR)

En matikre de taxe de mise en circulation :
Le gouvernement a mis en place un systtme, trt.s complexe, d Eco-malus/@co-bonus lors d un changement de v@hicule.

Son montant (max. 1000 EUR) varie en fonction de la seule @mission de CO2 (sans prendre en compte les autres polluants)
du v@hicule (peu importe qu il sagisse d un v@hicule neuf ou d occasion).

Ce systtme ne sapplique quaux personnes physiques.

On notera que leffet incitatif est diminu@ par le fait que la prime nest vers@e que plusieurs mois aprts lachat (contraire-
ment au systtme fdd@ral sur facture ).

Malgrd nos demandes, le ministre a refus@ d exclure du m@canisme d @co-malus les v@hicules de type ancEtre (plus de
25 ans). A partir de 2010, ceux-ci risquent d Etre concernds par | @co-malus. Il a par ailleurs refus@ de prendre davantage
en compte la particularitd des familles nombreuses qui doivent acqu@rir des v@hicules plus grands, plus lourds, et donc
davantage @metteur de CO2. ( v@ri er)

PROPOSITIONS

1.

Procdder une grande rdforme des droits de succession

2.

En matit.re de droits de succession, une grande rdforme est indispensable. Les tarifs appliquds sont encore prohibitifs et ce
dautant plus que les tranches d imposition nont pas @t@ index@es depuis plus de 25 ans (dans le m&me temps | immobilier
grimpait de plus de 200%) ! Nous proposons donc une grande rgforme en la matit.re (cf. tableau en annexe)

Cette r@forme consisterait

Exondrer totalement | h@ritage du logement familial entre @poux ou entre cohabitants I@gaux ou entre cohabitants
de fait depuis trois ans, comme cest le cas en Flandre depuis le 1ler janvier 2007;

Diminuer globalement les tarifs et simpli er le nombre de tranches;

Instaurer un plafond maximum de droits  payer par rapport la part nette d h@ritage (de 15% max en ligne
directe  50% max pour la cat@gorie autres personnes ) = Bouclier scal;

Supprimer la pdriode de 6 mois dattente pour les cohabitants IZgaux avant de b@n@ cier des tarifs entre
@poux ;

Une nouvelle m@thode d imputation du passif : actuellement le passif est d abord imputd sur les biens immobiliers

soumis au tarif pr@f@rentiel; Dts lors, si le passif est important, le bien immobilier ne pro tera pas ou peu du
tarif favorable

-

R@former les droits d enreqgistrement

Notre r@forme comporterait 2 axes :

. 1 Diminutionde 12,5% 10% pour le taux classique (alignement sur la Flandre) et diminution de 6%
5% du tarif rgduit habitation modeste . Sur base d une analyse budg@taire pouss@e cette r@duction
pourrait Etre plus importante.

On pourrait @galement substituer au taux r@duit de 6% un abattement g@ndral de 50.000 EUR, majorable en
fonction de divers @I@ments (ex : s il sagit d un immeuble situd en centres villes, noyaux d habitats, ZIP; s il sagit
du premier logement; s il sagit d un immeuble destind construire des logements au-dessus d un commerce pour
rgponse la probl@matique des

Signalons que des @tudes internationales ddmontrent dailleurs le lien existant entre d une part le taux des droits
denregistrement et d autre part le taux de mobilitd et de ch mage. De plus, lactivitd dconomique (construction et
r@novation) sen trouverait stimul@e.

2 Instauration d une (re-) portabilitd des droits d enregistrement

Le coBRt scal dun ddm@nagement (droits d enregistrement) est ind@niablement un frein  la mobilitd profession-
nelle et, donc, lemploi; la (re-)portabilitd permettrait de rdpondre  ce probltme.

La portabilitd peut Etre succinctement ddcrite comme suit : | idde de base consiste ce que le m@nage ne paie
qu une fois les droits d enregistrement dus pour | acquisition d une rdsidence principale. Toute acquisition qu il ferait
d une nouvelle habitation pour changer de r@sidence principale se ferait ddduction faite des droits d enregistrement
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pay®s lors de lachat de sa premitre maison ou de son premier appartement (systtme sac dos ).

Autrement dit, pour les immeubles qu un m@nage achtte successivement et dans lesquels il transft.re chaque fois
sa rsidence principale, il ne devra plus payer des droits d enregistrement lors de chaque transaction cest- -dire
lors de chaque acquisition; les droits d enregistrement nalement support@s par le m@nage en n de compte se-
raient @quivalents au montant des droits dus sur | habitation qui g@nkre la recette d imp t la plus @lev@e dans la
s@rie des achats.

N.B. : Il faut savoir que la Commission europ@enne a d@cid@ de poursuivre la Belgique (Flandre) devant la Cour de

Justice pour discrimination. Elle estime que le r@gime de portabilit? [Lse les ressortissants des autres Etats Membres

qui ne peuvent b@n@ cier de la mesure si leur ancienne habitation n @tait pas situde en Flandre - et porte atteinte
la libertd d @tablissement.

Supprimer la Redevance t@l@vision :

Aprts la suppression de la radio-redevance, il convient de supprimer au plus vite cette taxation obsoltte, mal per-
ue (dans les deux sens du terme), incoh@rente, contradictoire avec la promotion de l accks la culture, anti-sociale
de par son caracttre forfaitaire et unique aujourd hui sur notre territoire national.

Le relbvement du pouvoir d achat des Wallons qui en d@dcoulerait b@n@ cierait presque tous, au contraire des me-
sures rdcemment adopt@es qui ne touchent que quelques-uns

R@forme de la Fiscalitd Automobile

Ra@former en profondeur les taxes de circulation et de mise en circulation :

A n de se rapprocher davantage du principe pollueur/payeur, il serait utile de r@ @chir | ftablissement d un systtme de
taxation variable selon le degr@ de pollution et | usage de ce dernier.

Cet objectif pourrait Etre en partie atteint :

en fusionnant la taxe de mise en circulation et la taxe de circulation;

et en modulant le montant de la taxe en fonction du degrd de pollution du v@hicule et son @mission de CO2.

Un tel m@canisme devra toutefois saccompagner de dispositions permettant de prendre en compte la particularitd des
familles nombreuses et de ne pas p@naliser les personnes utilisant leurs v@hicules pour des raisons professionnelles.

Instaurer une prime la casse :

Cette prime aurait lavantage d inciter un renouvellement du parc automobile. En effet, selon la FEBIAC, les voitures de
plus de 10 ans reprdsenteraient 30% du tra ¢ mais occasionneraient 60% de la pollution (CO2 + pollution). Par contre, les
voitures neuves sont de plus en plus performantes en la matitre.

On pourrait rdformer le m@canisme d @co-bonus actuel en octroyant la prime maximale de 1000 EUR en cas dachat de
v@hicule moins polluant que la moyenne si, dans le mEme temps, lancien v@hicule de plus de 10 ans (par exemple) est
destind la casse.

Droits de donations _dispositions diverses :

Supprimer le ddlai de 6 mois pour | accts au tarif ligne directe pour les cohabitants Idgaux;
Exon@rer les donations de biens destin@s la cr@ation d entreprise hauteur de 50.000 EUR.

Lensemble de ces r@formes ndcessitera la mise en place d une v@ritable administration scale r@igionale, ce qui nest pas
encore ? le cas en Rdgion wallonne (N.B. la premitre @tape, savoir le transfert de ladministration des jeux et paris
a gt@ reportd  2010).

En ce qui concerne | impact budg@taire de ces mesures :

Il faut prendre en compte les effets retour li@s ces mesures (ex : hausse des transactions, diminution de la
fraude qui consiste ne dd@clarer qu une partie de la base imposable, .). Lexemple des droits de donation
nous montre la pertinence de ce ph@nomktne.

Il convient de rappeler la croissance des recettes r@dgionales ces dernitres anndes : plus d un milliard EUR sur 5
ans dont — la moiti@ gr ce laugmentation des seuls droits de succession et denregistrement ! Il ne serait pas
anormal de rendre une partie de ces recettes aux citoyens !

Il convient @galement de souligner que les nances des Rdgions amande et bruxelloise nont pas souffert, loin
sen faut, de la mise en place de mesures — similaires  celles que nous proposons.

Un meilleur fonctionnement des institutions publiques permettra de d@gager des marges.



CAT GORIES : . ligne directe 1. ftres I1l. oncles, = IV. autres
ets urs neveux, personnes
nieces,
tantes
Tranches % Tranches % % %
Tarif normal 0,01 50.000 3 0,01 50.000 15 20 25
Succession et donation 50.000,01 150.000 7 50.000,01 150.000 20 30 40
Art. 48 Code succ. 150.000,01 250.000 10 150.000,01 250.000 25 35 45
Art. 131 Code Enr. 250.000,01 500.000 14 250.000,01 500.000 30 40 50
Au-del de 500.00 18 Au-del de 500.000 35 50 65
BOUCLIER FISCAL 15 30 40 50
(Pourcentage maximal de
taxation)
TRANSMISSION « IMMEUBLE FAMILIAL »
a) Tarif r@duit pour les 0
COUPLES MARIES ET
LES COHABITANTS
(+ @ventuellement les enfants
encore charge ?)
Uniquement Succ
b) Tarif applicable en 0,01 50.000 1
cas de non-applica- 50.000,01 150.000 5
tion du tarif a) 150.000,01 250.000 9
Succ et Don. | 250.000,01 500.000 12
Au-del de 500.00 15
DISPOSITIONS DIVERSES
INSTAURER UNE REDUCTION FORFAITAIRE POUR LES FRAIS DE FUNERAILLES (ex : 5000 EUR) POSSIBILITE DECLARATION FRAIS
REELS SI MONTANT SUPERIEUR FORFAIT;
INCLURE LES « FRAIS DE DEMENAGEMENT » DANS LE PASSIF DEDUCTIBLE AVANT LE CALCUL DES DROITS;
SIMPLIFICATION DES PROCEDURES POUR LE TARIF O EN MATIERE DE TRANSMISSION D ENTREPRISES;
SUPPRESSION DES LIMITATIONS EN MATIERE DE DONATION DE BIENS MEUBLES (Supprimer les conditions relatives aux donations
d usufruit / de nue-proprigtd).
EXONERATION pour les donations qui « retournent » au donateur par voie de succession.

A5. Finances publiques
CONSTAT ET BILAN

Les performances budg@taires wallonnes derrit.re les apparences

Ces dernitres anndes, la Wallonie a, chaque fois, respect? ses engagements budg@taires. Le gouvernement se gausse par
ailleurs davoir proc@der un d@sendettement important au cours de la Idgislature.

On pourrait sen rgjouir mais malheureusement cette performance r@sulte principalement d une augmentation des recet-
tes plut t que dune ma trise des d@penses (sans oublier quelques trucs et astuces budg@taires utilisdes abondamment). En
ce qui concerne la dette, sa diminution (toute relative) masque en rdalitd un recours intensif aux nancements alternatifs
et une situation de tr@sorerie inquidtante.

Des recettes en hausse importante depuis 2004

Force est de constater que le gouvernement a connu une p@riode faste au niveau des recettes ces 4 dernitres annges.

Ainsi, | @volution des recettes entre 2004 et 2008 s @ltve un peu plus d 1 milliard EUR, soit | @quivalent du PLAN MARS-
HALL !

Si lon prend en compte les pr@visions du gouvernement pour 2009, la hausse atteint prts d 1,4 milliards EUR ! (On annonce
toutefois une r@vision la baisse des pr@visions 2009 pour environ 300 millions EUR !).

En croissance moyenne annuelle, on n atteint pas moins de 4,4%/an sur | ensemble de la I@gislature !

Rappelons que pour la p@riode 1999-2004, les recettes navaient quasi-pas augmentd : 5,31 milliards en 1999 (dont 215
millions emprunts), 5,52 milliards | initial en 2005 (dont 110 millions d emprunts).
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En bonne partie, cette croissance est due aux m@canismes des lois de nancement, nettement |avantage des R@gions.

Aprts calcul empirique , on constate que la rdgionalisation de nouveaux imp ts r@gionaux (TMC, TC, droits de
donation, droits d enregistrement) partir de 2002 a abouti un surplus de plus de 800 millions EUR en faveur
de la R@gion pour les ann@es 2004-2008.

Les dotations IPP de la Rdgion sont directement lides | in ation. Cet @l@dment joue, en pdriode in ationniste, en
faveur des nances r@gionales. Paradoxalement, une mauvaise conjoncture @conomique peut donc Etre bonne
pour les nances rdgionales.

Rappelons @galement cet autre paradoxe de | intervention de solidaritd qui implique quune d@t@rioration
de la rdpartition rdgionale des recettes de | Imp t des Personnes Physiques ( CI@ IPP ) donc a priori un
appauvrissement rdgional - augmente consid@rablement les moyens budg@taires rdgionaux. L inverse @tant
@galement vrai.

Des d@penses en hausse constante :

Entre 2004 et 20009, les d@penses sont pass@es de 5,9 milliards EUR  pas moins de 7,37 milliards EUR soit une hausse de
plus de 1,47 milliards EUR ! (+24,9%)

En croissance annuelle moyenne on atteint — 4,65%, soit plus que | @volution moyenne des recettes. Ce simple constat
suf t prouver que le gouvernement a adopt@ une politique budg@taire pro-cyclique, en ddpensant tout-va les recettes
suppl@mentaires. A | heure og la conjoncture sassombrit, la Wallonie risque de payer cher sa politique de cigale

En comparaison, sur la p@riode 1999-2004, la croissance moyenne annuelle atteignait moins de 2,1%.

Signalons cet @gard que le rdcent rapport du CSF  Section besoin de nancement de juin 2008, mentionne le caracttre
expansif de la politique budg@dtaire mende au niveau de lensemble des communaut@s et rdgions au vu du % important
de croissance des ddpenses primaires. Cette critique rejoint notre diagnostic de d@pensite aigu® du gouvernement lors
des derniers exercices budg@taires

Au vu de la r@vision annonc@e des paramttres de croissance et de | impact de la crise sur les recettes, on peut craindre que
le gouvernement qui prendra place aprts les @lections de juin 2009 naura quasi-aucune marge de man uvre |l devra
@ponger les d@penses de la cigale rouge-romaine !

Des soldes budg@taires embellis par la sous-utilisation des cr@gdits (de paiement)

Si la Rdgion wallonne a pu respecter ses engagements et m&me r@aliser des bonis budg@taires inattendus ces dernit.res
annges, elle le doit surtout au fait quelle na pas ordonnancd les crddits annonc@s. Concrttement, cela signi e quelle na
pas meng les politiques qu elle avait promises !

Inex@cution Estimation R@alisation %

par le GW effective nette de r@alisation
2004 187,0 202,5 95,4%
2005 188,9 216,6 96,7%
2006 186 355.4 94,8%
2007 167 319,7 94,7%

Ce ph@nomtne prend des proportions de plus en plus importantes d ann@es en anndes.

Le Plan Marshall est particulitrement concern@. Pr@sent@ comme prioritaire , ce Plan conna t un rdel probltme de mise
en uvre.

En effet, daprts les dernit.res donndes disponibles auprts de la Cour des Comptes (in Prd guration 2007), les taux d utilisa-
tion des cr@dits MARSHALL sont les suivants :

. En 2006, les moyens de paiement avaient @td consomm@s
moyens daction hauteur de 95,6%

. En 2007, le taux d utilisation des moyens de paiement atteignait peine 84,3% (soit — 35 millions EUR) et celui
des moyens dactions 90,1% !!!

hauteur de 88,2% (soit — 24 millions EUR) et les

Total prdvu en

Total prdvu en et A

mes | engagement | eyt | % |orommancement| Boifont® | %

Axe 1 280.000 146.261 52.2% 280.000 89.749 32.1%
Axe 2 392.000 222.328 56.6% 337.500 168.842 49.9%
Axe 3 147.500 54.711 37.1% 147.300 24.999 17.0%
Axe 4 150.000 66.479 44.3% 150.000 40.682 27.1%
Axe 5 160.000 57.665 36.0% 160.000 48.455 30.3%
Total 1.229.800 547.444 48.5% 1.047.800 372.227 34.6%

Au total ce sont donc pas moins de 59 millions qui nont donc pas @t@ ordonnanc@s en 2 ann@es de mise en route !
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Comment expliquer que les moins bons r@sultats concernent | AXE 1 (P les de comp@titivit@), | AXE 4 (Recherche) et | AXE
5 (Comp@tences pour lemploi) alors que ces deux axes sont on ne peut plus importants ?

Par ailleurs, la situation rdelle est sans doute pire. En effet, parmi les crddits utilisds , certains ont simplement @t@ trans-
forgs  un autre organisme chargd de mettre en  uvre concrttement les mesures (ex : FOREM, SOWAFINAL, SOFIPIOLE,
ASE, AST, AWEX,...). Parfois, les cr@dits transfdr@s donc soi-disant utilisds - sont simplement restds dans les caisses des
organismes concerns. Signalons ainsi, titre dexemple, les moyens transfdr@s au FOREM. Ceux-ci nont parfois @t@ utilisds
qu moins de — 50% (ex : volet formation des p les de comp@titivit?), ce qui a gon @ son compte de r@serve . ldem en
ce qui concerne la SOFIPOLE qui manquent de projets au point que la R@gion vient de ddcider de pr@lever 10 millions EUR
de ses moyens pour | assainissement de terrains industriels !

L immobilisme du gouvernement ne peut qu interpeller le plus objectif des observateurs.

Sur base des budgets 2008 et 2009 (en imaginant que | ensemble des cr@dits Marshall soit ordonnanc@), il manque
dgj 144 millions EUR pour respecter le planning initial. On peut donc dores et dgj af rmer que les promesses ne
seront pas tenues. D autant plus qu un r@cent rapport de | IWEPS con rme une inex@cution importante en 2008 qui
aboutit un solde de cr@dits non-ordonnanc@s de pas moins de 581 millions G, soit 51,6% par rapport aux ordon-
nancements promos ! Au vu des cr@dits inscrits au budget 2009 (288 millions U), la non-consommation nale
atteindra prts de 300 millions (!

Présenter une inertie comme un gage de bonne gouvernance est assez piquant.

D autres astuces, qui tiennent plus de la technique budg@taire, ont @galement permis dembellir les soldes de nancement :
utilisation croissante des OCPP , encours des engagements en hausse, etc

La dette wallonne : en diminution vraiment ?

Le gouvernement ne cesse de se gargariser de la diminution de la dette wallonne.

Outre le fait que cette af rmation doit Etre nuanc@e, elle fait | impasse sur la dette d@budg@dtisde que constituent les nan-
cements alternatifs dont lencours a d@pass@ celui de la dette classique .

La dette rdgionale _normale

La dette r@gionale of cielle totale se compose de la dette directe, de la dette indirecte et de la dette court terme (si-
tuation de tr@sorerie) .

Selon les projections du Gouvernement le ratio d endettement (dette/recettes) atteindrait 61,95% n 2009, soit approxi-
mativement 4.210 millions EUR . Lexpos@ g@n@ral fait @tat d une dette au 31.12.07 de 3.939 millions EUR.

Les propres estimations du gouvernement indiquent donc une augmentation attendue du montant nominal de la dette
de — 271 millions EUR par rapport la situation au 30.12.07 et de 170 millions EUR par rapport la situation attendue n
2008.

Or, mis  part le fait que lon se base sur les recettes pour calculer le ratio, cest surtout | @volution de la tr@sorerie qui per-
met au ministre d annoncer un ratio atteur.

En effet :

. Contrairement la Cour des Comptes, le ministre intkgre | impact de la centralisation des tr@soreries des OIP
pour estimer lendettement r@gional (I apport des OIP @tait estim@ + 873 millions EUR en 2007) . Hors prise en
compte de cet apport, la tr@sorerie r@gionale af che un d@ cit de lordre du milliard d EUROS !

. Mais surtout, le ministre du budget recourt de plus en plus la technique du report de paiement comme
I illustre le tableau ci-dessous. Il est @vident que de tels reports am@liorent | Jtat de la tr@sorerie et donc de
lendettement - une date x@e. Mais cet argent sortira, in ne, bel et bien des caisses de la r@gion. Certes
cette situation peut Etre normale mais | importance croissante des montants concern@s est pour la moins

suspecte.
Ann@e du report  Montants des d@penses reportdes
(millions EUR)
2004 226.3
2005 196,3
2006 439,1
2007 587,6

Cest la raison pour laquelle nous avons de multiples reprises r@clam@ un rapport sur le sujet, en vain.
Les nancements alternatifs : la dette cach@e de la Wallonie.

Il sagit ici, en rdsum@, demprunt effectud par des organismes hors p@rimttre budg@taire (Via principalement, la SOWA-
FINAL, le CRAC, la SOFICO, la SWL et la SOWAER) mais dont les charges seront en tout ou partie rembours@es in ne par
la R@gion. Lencours de ces emprunts nappara t pas dans le pdrimktre d endettement. Seules les charges annuelles gurent



dans le budget.

Les moyens ddgag@s devant permettre de nancer des op@rations ( longue dur@e) diverses : Augmentation du parc de
logement sociaux, infrastructures sportives, performances @nerg@tiques de b timents, maisons de repos, h pitaux, zones
d activitd @conomiques, adroports, infrastructures touristiques,

Si cette technique du nancement alternatif nest pas critiquable en soi (elle est un outil utile et parfois Idgitime), il ne
faut pas en abuser surtout si ces moyens ne sont pas utilis@s pour acqu@rir des actifs mais pour simplement les entretenir
ou les rdnover !

Nous en sommes aujourd hui  un point og le total de lencours de nancements alternatifs (d@passe celui de la dette
dite normale ! Mi-juin 2008, lencours global atteignait 4,7 milliards EUR (si on y inclut la SOFICO ). Depuis, le recours ce
type de nancement sest encore accentu@, la faveur notamment du Plan de relance (rdnovation des routes, tram
Litge, etc.).

Au nal, ce jour, on peut consid@rer | encours global des nancements alternatifs plus de 6 milliards EUR !

Lactuel gouvernement a tellement abus@ de ce m@canisme qu  ce jour :

. Il est tout simplement impossible de disposer d un cadastre des engagements lids ces nancements ou d une
quelconque vue d ensemble de la probl@dmatique et ce malgr@ | existence d une cellule de suivi spdci quement
dadi@ ces nancements ! Certaines charges lides aux nancements alternatifs apparaissent ainsi comme tels
dans la pr@sentation du budget par le gouvernement mais les montants annonc@s doivent Etre compl@t@s par
une partie du PST 3, une partie du Plan Marshall et une partie du Plan Air-Climat .Le ou est complet !

Il ne se passe pas une ann@e sans que plusieurs nancements alternatifs nouveaux soient annonc@s; le
gouvernement semble y avoir trouv@ la solution miracle lui permettant de faire des effets d annonce sans se
soucier de | impact terme sur les nances publiques !

Les charges de ces nancements alternatifs ddpasseront dts 2009 les charges de la dette classique. Plus de 300
millions de d@penses lides aux nancements alternatifs seront intouchables pour les futurs budgets car
d@j engagds, et ce pour les 15-20 prochaines anndes !

Par souci d exactitude, il conviendrait de joindre dans une certaine mesure ces nancements au montant de | endettement
wallon Un transfert de dette hors du p@rimttre nest pas un ddsendettement

La dette FADELS

En n, il convient de mentionner une autre dette qui nappara t pas comme telle : la dette du Fadels.

[l est important de noter qu aucun cr@dit destin@ |amortissement de la dette na @t@ prdvu lors des trois dernit.res anndes
budg@taires.

Or, on sait que cette dette (dont | encours atteint 790,2 millions EUR) arrive  @ch@ance en 2025 : il ne restera que 15 anndes
pour rembourser si on commence le remboursement dt.s 2010. Cela ne repr@sente pas moins de — 53 millions EUR par an !
Encore une nouvelle @pine dans le pied des prochains gouvernements !
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B1. Emploi et Formation

CONSTATS

Un ch mage trop @lev@ qui perdure

Unch mage trts @levd depuis 10 ans

Le gouvernement ne cesse de clamer que le ch mage est en baisse.

Or, la r@alit@ sur le terrain ne correspond pas cette af rmation.
Taux de ch mage en janvier 1999 : 16,8 %
Taux de ch mage en ddcembre 2008 : 18,7 %

Le ch mage deux chiffres na pas @volu@ en d@pit de plusieurs ann@es de conjoncture europ@enne favorable
durant cette I@gislature : 2006 2008.

En janvier 2009, le taux de ch mage se situe au dessus du niveau de celui de ddcembre 1999.

Depuis 10 ans, le taux de ch mage sest maintenu un niveau @levd (un ch mage deux chiffres), entre un
plancher 14,7 % et un pic 18,6 %, au grd des conjonctures.

En Flandre, une baisse du ch mage correspond un taux sous les 6%.
En Wallonie, une baisse du ch mage est c@lgbrde quand le ch mage passe sous les 16%.

Lorsque on additionne les ch meurs, allocataires des CPAS, travailleurs temps de partiel avec compl@ment de
ch mage, prdpensionnds, travailleurs en ALE, sans abris et ch meurs temporaires @conomiques | on d@passe les
400.000 personnes.

Ce chiffre constitue 27% de la population active en Wallonie ! Et ce pourcentage fut atteint bien avant la crise
actuelle (4t@ 2008) !

Pauvretd en hausse

Entre 2004 et 2008, le nombre annuel de personnes qui dmargent aux CPAS est pass? de 64.000 68.000, avec
un pic  70.000 personnes, en d@pit d une conjoncture favorable.

Ceci re Lte un transfert des ch meurs vers les b@n@ ciaires de | intdgration sociale.

Un d@sastre pour notre avenir : plus d une personne sur trois @margeant aux CPAS a entre 18 et 24 ans !

En outre du taux de ch mage global de plus de 17% pour la Wallonie en 2008, certaines communes connaissent
des pointes de 30% : Cuesmes, Farciennes, Fontaine-I @vEque, Luttre, Marchienne-au-Pont.

Charleroi : 14% de la population @marge au CPAS

Likge : 1/3 des allocataires du CPAS souffrent de toxicomanie

Selon, une @tude de la F@d@ration des CPAS (UVCW) , au 31 ddcembre 2007, les CPAS wallons prenaient en
charge 2.163 b@n@ ciaires ayant subi une sanction de | ONEM. Le nombre de personnes demandant le revenu
d int@gration suite  une sanction ONEM est sans cesse croissant. L @tude r@vtle quen moyenne, 46% des
ch meurs sanctionn@s obtiennent un revenu d intdgration.

Selon des chiffres de f@vrier 2008 (fournis par la Ministre, rdsultats d une enqute), au niveau national, 64% des exclus du
ch mage a un revenu de remplacement. Sur ces 64%, 37% toucheraient un revenu des CPAS.

Ch_mage des jeunes

. Les jeunes demandeurs d emploi forment 10% de la population active mais ils constituent au minimum 23%
des ch meurs ! Parmi eux, la moitid na pas obtenu le dipl me du secondaire sup@rieur de | enseignement.

. Prks de 36% des b@n@ ciaires du Droit | Intdgration sociale (DIS) ont moins de 25 ans. Ce chiffre est en
constante augmentation depuis le dgbut de la I@gislature.

. Plus de 30% des jeunes de moins de 25 ans nont pas connu ne fl3t-ce quun jour demploi aprts 9 mois
d inscription au Forem.




. 44% des jeunes demandeurs demplois nont pas de certi cat d @tudes secondaires sup@rieurs (CESS) et sont
donc d@ nis comme faiblement quali @s par le Forem.

Formation des jeunes et enseignement inad@quats : 72% des jeunes inscrits en stage d attente.

Conclusion de | UWE : lorsqu on sort d une formation de base, on ne trouve pas ou rarement du travail.

25,5 % des jeunes ch meurs non quali @s ont une durde de ch mage de plus de deux ans.

En 2006, plus de 16% des jeunes de 15-29 ans @taient en stage d attente contre moins de 4% en Flandre.

La dur@e d inoccupation diminue avec leur niveau d @tude : 84% des jeunes ayant un niveau d @tude sup@rieur
ont moins de 12 mois d inoccupation. Par contre, 46% des jeunes ayant un niveau d @tude secondaire (ler
degr@) ont plus d un an d inoccupation.

La part des jeunes dipl m@s de | enseignement sup@rieur est proportionnellement plus faible en Wallonie que
dans les deux autres R@gions du pays : 31% des jeunes wallons de 20-29 ans qui ne suivent plus des @tudes ont
obtenu un dipl me de lenseignement sup@rieur contre 37% en Flandre et 38% Bruxelles.

Le travail temporaire chez les jeunes est plus frdquent en Wallonie (39 jeunes salari@s sur 100) quen Flandre
(26 jeunes salari@s sur 100) et dans une moindre mesure qu  Bruxelles (37 jeunes salari@s sur 100). Cependant
la proportion de jeunes salari@s dans | int@rim est plus importante en Flandre (7 sur 100) quen Wallonie (5 sur
100) et Bruxelles (5 sur 100).

Une autre diffdrence entre les jeunes et les 25-49 ans est la raison de travailler temps partiel: 12 jeunes
salari@s sur 100 travaillent temps partiel parce qu ils nont pas trouv@d un emploi  temps plein tandis qu ils
sont 5 sur 100 parmi les
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25-49 ans. Sources : Forem, Institut du D@veloppement durable, UWE.

Les causes du ch _mage structurel wallon

Des services wallons de | emploi politis@s, un enseignement souvent inef cace, additionn@s une formation d@faillante
produisent des r@sultats ddsastreux.

ENSEIGNEMENT FORMATION
Inef cace, politisation, PROFESSIONNELLE
dispersions des outils QUALIFIANTE

SERVICES DE L EMPLOI
(FOREM, ETC)

Inef cacitd, client@lisme,

opacit? 60% des ch meurs sans P@nuries, dofaillances,
dipl me du secondaire sup@rieur listes d attente

CONSEQUENCES

CPAS (68.000 Wallons en 2008)
ET
Boulots subsidi@s prdcaires mal pay@s (APE, ALE, IDESS, etc. : 50.000)

RESULTATS

travailleurs pauvres
ET
27% de la population active sans emploi dgj en @td 2008 !
(cela fait 400.000 personnes)

Conclusion :

Le ch mage des jeunes, celui de longue dur@e, la faiblesse de Ienseignement et de la formation professionnelle sont la
source du cercle vicieux wallon dont il est imp@ratif de sortir au plus vite en ddpit de la crise.
Ch mage de longue dur@e

. Le ch mage de longue dur@e demeure end@mique : 59% des DEI sont des ch meurs de longue dur@e (un an et
plus), dont plus de deux tiers cherchent du travail depuis plus de deux ans.

. Le ch mage de longue dur@e (un an et plus) se stabilise environ 60% depuis plus de 10 ans !



Ch mage de longue dur@e par rapport au ch mage total (%)
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Remarque m@thodologique : ce graphique reprend des chiffres de la veille du plein impact de la crise en Belgique en
2009. On ne pourra donc pas imputer ce chiffre de 59,36% la crise nancitre actuelle.

Conclusion :

En plus de 10 ans, et en d@pit de certaines anndes de conjoncture mondiale favorable (1996 1999 et 2006 2008), la
situation du ch mage structurel @volue peu en Wallonie. Un changement s impose.

BILAN

20 ans de politigue de lemploi PS

Depuis 1988, la responsabilitd de lemploi la Rdgion wallonne a @td, |exception dun intermkde de 3 ans en Wallonie,
charge des seuls ministres socialistes.

Au niveau f@d@ral, lemploi fut aux mains de ministres socialistes, ces 8 dernitres anndes sur 10 : P. Vanvelthoven, F. Van
Den Bossche, F. Vandenbroucke, L. Onkelinx et ensuite J. Milquet (CDH).

Quont-ils fait ?
Des plans et encore des plans : Plan Marshall , Plan Marshall 2.0 , etc.

Mais ce jour, le ch mage wallon stagne toujours autour des 18%.

Des col3ts qui explosent pour une gouvernance discutable

. En 2008, prks d 1 G sur 6,4 du budget wallon est consacr@ au FOREM.
. Le FOREM englobe 80% des d@penses wallonnes en matitre d emploi.
. Depuis 10 ans, le budget du FOREM a plus que doubl@.

. Ce budget est pass@ de 500 millions G plus d un milliard G.

. Le FOREM est le service r@gional le plus cher de Belgique.

CoflRt moyen par habitant du FOREM, d ACTIRIS (+ Bruxelles Formation) et du VDAB
pour 2006, 2007, 2008 - (en Euros) -

DAB OR ACTIRIS + Bruxelle
O allo
2006 78 241 230
2007 89 267 258
2008 90 290 269

* Sources : IBSA, Actiris, FOREM, VDAB, IRISNET, Statbel, Parlement wallon/décrets budgétaires.
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Cof3t moyen par habitant du FOREM, d ACTIRIS (+ BxI Formation) et du VDAB
pour 2006, 2007, 2008 (en Euros).
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. Le FOREM coR3te trois fois plus cher chaque wallon que ne cof3te le VDAB pour chaque amand.
. Le FOREM colte nettement plus chaque wallon que ne coftent les services de lemploi  chaque bruxellois,
alors que le ch mage est plus @levd Bruxelles.
. La masse salariale du FOREM sera pass@e de 3500 personnes 5000 entre 2005 et 2010. Ceci constitue une
augmentation de 30%
et cela est sans compter les quelques 2000 personnes suppldmentaires embauch@es dans les nombreuses
ASBL subventionn@es par la R@gion wallonne en matitre de politique de lemploi.

Conclusion : les moyens augmentent fortement, les effets sur lemploi ne suivent pas.

Une gouvernance discutable au FOREM

La gouvernance au FOREM depuis 2004 :
. 2004 : Rapport s@vtre de la Cour des Comptes concernant la gestion de 126 march@s publics conclus par le
FOREM. Pittre respect des proc@dures Idgales, gestion peu rigoureuse et peu coh@drente des march@s publics
passds, manque de connaissance de la Idgislation des march@s publics

. 2006 : Rapport s@vkre par Ramboll (consultance) concernant le FOREM

Dif cultd tracerles ux nanciers

Manque d indicateurs en termes de r@sultats et d impacts (a n de rendre compte de lef cacitd, lef cience,
etc.)

Pas de mise en prioritd dans les objectifs

Adjonction dactivitds nouvelles mais sans n@cessairement @valuer et supprimer les prdcddentes (pldthore
doutils)

S@paration des comp@tences ministdrielles

Besoins de nancement croissants

. 2008 et 2009 : R@vPlations dans la presse concernant le FOREM
Usages discutables de cartes de crddit
Audit s@vtre de la Cour des Comptes : saucissonnage de march@s publics , irfdgularitds , lacunes , etc.
Voyages couteux et discutables | @tranger
Attribution de march@s publics sans appel d offres
Fausses factures : la justice est saisie

La n@cessitd d un changement culturel du FOREM nest pas encore inscrite dans le chef des ministres de tutelle.
De plus, le FOREM demeure actuellement sous la tutelle de deux ministres : Jean-Claude Marcourt et Marc Tarabella.

Conclusion : Depuis 2004 le gouvernement na rien fait pour ddvelopper une autre gouvernance au sein du FOREM.



L accompagnement des ch _meurs
Il faut bien constater que les politiques publiques r@gionales permettant aux demandeurs demploi de remettre le pied
| @trier sont d une insuf sance agrante :

Depuis le ddbut du plan daccompagnement, plus de 200.000 personnes ont participd au module
daccompagnement de base organis@ par le FOREM; cependant, moins de 20% des personnes accompagndes
ont demand@ un rendez-vous avec un conseiller en orientation professionnelle;

Il nexiste pas de ch meurs non-motiv@s mais des services de lemploi inef caces.

Les analyses du Forem sur lactivation des ch meurs de longue dur@e de 30 40 ans r@dvtlent que 78% de ces
derniers ne trouvent pas de travail bien qu ils aient @t@ actifs et activ@s .
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Le Forem active les demandeurs d emploi sans leur proposer de rdelles perspectives d insertion professionnelle.

Les mesures d accompagnement d@velopp@es en Wallonie se limitent, la plupart du temps, un simple rendez-
vous avec un conseiller du FOREM alors que plus de 60% des demandeurs d emploi en Wallonie ne disposent pas
dun dipl me de lenseignement secondaire sup@rieur.

Le taux dabsentdisme aux s@ances d information collectives organis@es par le FOREM fr le les 50%. Or, la
gestion des premiers mois de ch mage est essentielle pour la suite du parcours professionnel.

De plus, le FOREM narrive pas rencontrer lensemble des demandeurs demploi contactds par | Onem dans
les temps qui lui sont impartis. Au cours de leur accompagnement, peine 13% des ch meurs accompagnds
inttgrent un cursus de formation !

R@sultat : on d@motive les demandeurs d emploi, faute de perspectives d insertion durable dans un emploi de
qualitd.

Le personnel du FOREM a le droit de refuser de participer aux @valuations de son travail.
Lourde politisation des promotions de carritre.

Trks peu de concertation et concurrence entre les organes daccompagnement et de formation au sein du
FOREM.

Nombreux doublons : Par exemple, Forem Conseil, Forem Support et une pldthore de quelques 200 ASBL
satellites du FOREM font tous de |accompagnement de demandeurs d emplois !

La base de donn@es du Forem enregistre les comp@tences des demandeurs demplois sur base d@clarative
uniguement. Cet enregistrement nest rarement v@ri @ ou remis jour par les agents du Forem.

Application en Wallonie du Plan d Accompagnement et de suivi des ch _meurs (le_ PAC ) :

Les ch meurs wallons activ@ds sont certes pass@s de 57  69% en un an (2007 2008).

Toutefois, les activds mis lemploi ne sont que 8,2% de plus que les non-activ@s .
De plus, les activ@s qui b@n@ cient d une formation ne sont que 3,3% de plus que les non-activds .

Conclusion : Le plan daccompagnement et de suivi des ch meurs tel quappliqud en Wallonie pose probltme.

PROPOSITIONS

R@formes transversales : emploi et formation

Une autre politique de Iemploi :

Un service de lemploi moderne doit Etre bas@ sur laccompagnement, le placement actif et la formation pour une insertion
durable dans des emplois de qualitd.

Quest-ce qu un emploi de qualitd ? Cest un emploi durable qui produit une grande valeur ajoutde.

Lapproche actuelle du PS est toujours bas@e sur | assistanat via des emplois pr@caires subsidi@s et des aides (APE, PFl, PTP,
IDESS, APE jeunes , CFl, etc.). Ces aides ne produisent pas de valeur ajoutde. Elles noffrent pas de perspectives durables
aux b@n@ ciaires, offrant une trts faible rdmungration.

Toutefois, par exemple, chaque emploi dans le secteur des technologies de | information (les TIC) crde en moyenne
179.000 G par an et par personne.

Et en ddpit de la crise, les travailleurs des TIC sont toujours recherch@s par milliers en Wallonie. Toutefois, les listes d attente
aux formations en TIC vont jusqu 2 ans.

Depuis 20 ans, le PS na pas @t@ en mesure de changer cette situation car il est lig politiquement au Forem et un grand
nombre d ASBL d insertion et de formation, sous Iemprise de groupes de pressions (ex : des syndicats).

Une ouverture aux partenariats publics-priv@s de la politique de | emploi bas@e sur trois principes : (1) une gestion
ax@e sur les r@sultats; (2) une intensi cation de la concurrence; (3) une scission entre le donneur d ordre de politi-
ques de formation et son prestataire.



1. Une gestion ax@e sur les r@sultats : le service de lemploi na pas seulement une obligation de moyens, mais aussi une
obligation de r@sultats de placement.

Ceci implique une culture de | @valuation du Forem et des outils d insertion.
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2. Le Forem et ses pairs en Wallonie doivent limiter leur r le celui de r@dgisseur-ensemblier.

Comment ? Encourager les partenariats public-priv@ bas@s sur la souplesse, et la performance.
Recours des prestataires externes pour laccompagnement et la formation.

Ouverture des prestataires daccompagnement et de formation beaucoup plus proches du monde de lentreprise. La rg-
mun@ration des prestataires se fait au r@sultat cest- -dire | insertion dans lemploi.

L introduction des op@rateurs priv@s sur le march@ ne se fait pas ndcessairement au ddtriment de lacteur public. Les
services publics sont renforc@s dans leur ef cience et leurs r@sultats. Des budgets sont affectds |adjudication de services.

3. Une scission entre le r le de donneur d ordre et celui de prestataire.

Comment ? Sorienter vers un modtle d appels d offre sur de lentitretd de la trajectoire accompagnement/formation/in-
sertion.

Ainsi, le service public peut rapidement ddvelopper de nouvelles impulsions : par exemple, aujourd hui on a peut-Etre be-
soin de chauffeur poids lourds, demain on aura besoin de soudeurs, etc.

R@sultat : le marchd de la formation est bas@ sur la demande de pro Is sur le march@ de emploi et non plus sur | offre de
centre de formation couteux dont on naura plus besoin par la suite

Conclusion :
Le principal objectif du recours un systtme d adjudication est d am@liorer les services de |emploi de diffdrentes
manitres :
. Lappel la concurrence favorise la qualit? et | innovation au b@n@ ce du demandeur d emploi;
. Les prestataires priv@s sont plus attentifs aux besoins des employeurs, plus exibles, moins bureaucratiques;
. Le choix pour les demandeurs d emploi : une ad@quation plus grande avec le projet professionnel du demandeur
demploi et une plus grande motivation de celui-ci;

Un recours aux op@rateurs priv@s permet d @largir rapidement la capacitd d accompagnement et de formation sans
pour autant augmenter les effectifs et les d@penses des services publics.

Ch meurs @loign@s de lemploi : le re nancement des CPAS et rationalisation du dispositif intdgrd d in-
sertion socioprofessionnelle (DIISP)

Des centaines de millions d euros par an sont d@pens@s en Wallonie pour laccompagnement et la formation de personnes
@loigndes de lemploi via, entre autres, le dispositif intdgrd d insertion socioprofessionnelle (le DIISP ). Il sagit d une
pl@thore denviron 160 ASBL et de structures lourdement politis@es, avec le Forem.

Ces structures nont pas toujours intdrEt de voir le ch meur trouver un emploi car cela entrainerait une perte de subventions.

Ces structures sadressent  des personnes qui pour la plupart nont pas de CESS (certi cat d enseignement secondaire sup@-
rieur) et qui sont au ch mage depuis plus d un an. Cette cat@gorie concerne plus de 60% des ch meurs en Wallonie.

Le DIISP est inef cace. Selon une @tude de la Rdgion wallonne, les agents du DIISP transmettent en moyennes une seule
offre d emploi tous les trois mois aux ch meurs qu ils accompagnent.

Le taux d insertion avdr@ |emploi est de seulement 16%, selon la f@d@ration professionnelle du DIISP,

78% des ch meurs qui @margent | insertion socioprofessionnelle ne trouvent pas demploi. Les formations propos@es
sont souvent des formations dites prdquali antes qui naboutissent ni  un m@tier, ni  lemploi. Seul prts de 10% des
personnes issues de ces formations @voluent vers des formations quali antes.

Le DIISP ne fonctionne pas.

Toutefois, les CPAS r@alisent le mEme travail d une manitre plus professionnelle :

Des ch meurs de longue dur@e qui @margent aux CPAS peuvent manifester des probltmes de natures diverses :
problbmes de sant@, de logement, de ddpendances, de dif cultds sociales et psychiques.

Les CPAS abordent | insertion de ces ch meurs en examinant leurs probltmes dans leur globalitd.

Les CPAS sont, en moyenne plus ef caces. Un assistant social aux CPAS gtre jusqu 90 dossiers par mois contre
20 pour les accompagnateurs du DIISP. Pourtant le r@sultat en termes d insertions du DIISP est d@sastreux.

Les CPAS sont plus proches des personnes qu ils aident.

=

Les CPAS sont aussi en mesure de faire du placement, ce que le Forem et le DIISP ne font pas.

Les CPAS jouissent d une large palette doutils d insertion : aides aux logements, emplois articles 61 (secteur
priv@), articles 60 (secteur public), etc.

En conclusion :

. Pour les ch meurs de plus de 2 ans et faiblement quali @s (pas de CESS), en raison de facteurs lids des
probl@dmatiques (par exemple : d ordre mental ou psychique, d assudtudes ou de probltmes d insertion socio-
culturels) : re nancer les CPAS en leur transf@rant | essentiel des budgets accord@s au Forem et au DIISP.



Attention ! Il ne sagit pas d effectuer une rdgionalisation de la s@icu puisque les CPAS voient leurs moyens augmen-
t@s signi cativement. Certains organismes du DIISP qui feraient la preuve de leur ef cacit@ pourront Etre maintenus
et plac@s sous tutelle d un ou plusieurs CPAS (via des associations de CPAS). Le MR ne d@sire pas jeter le b@bd avec
leau du bain.

Encouroger
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. Recentrage de la mission du Forem sur son core business : | insertion des ch meurs (y compris les 50-64 ans)
disponibles dans Iemploi et/ou leur assurer une formation quali ante.
Forem et autres services wallons de | emploi : une autre gouvernance et une transparence v@ritable.
Publication r@gulitre des comptes annuels d@taillds.
Publications des livres de ddpenses
Publications des avis d attribution de march@s publics.
Supprimer la politisation.
Un service d audit rdellement ind@pendant
Un comit? de gestion plus assertif.
Evaluation v@ritable, publique et transparente des performances

-
-

-

Mesures anti-crise

Le ch mage temporaire pour raison @conomique pour endiguer les licenciements
Dans cette p@riode de crise, nous devons imp@rativement prendre des mesures pour maintenir |emploi existant.

Les entreprises industrielles et manufacturit.res confront@es une baisse d activitd ont recours au ch mage @conomique en
guise de soupape contre les licenciements.

Le ch mage @conomique comporte comme avantage desquiver les licenciements en p@riode de crise. Actuellement, le
ch mage @conomique est permis aux ouvriers uniquement.

Ce m@canisme doit Etre @largi aux employ@s. Cette mesure requiert un recul de la strati cation du march@ de
Ilemploi entre ouvriers et employds en r@alisant un statut unique. Toutefois, un nivellement social vers le bas du
nouveau statut unigque doit Etre @vitd.

La discrimination de statut entre ouvriers et employ@s date d une @poque og la distinction du travail Idgitimait la
distinction du statut. L @conomie contemporaine rend la frontikre entre les statuts d ouvriers et demploy@s de plus
en plus mince. De plus, le statut d ouvrier revEt toujours une connotation pgjorative qui ne correspond pas du tout
la grande utilitd des m@tiers ouvriers. Pire, notre march@ de lemploi est strati @ entre deux mondes imperm@ables
lun lautre, les ouvriers dun ¢ t@ et les employ@s de lautre. Cette distinction r@duit considdrablement les oppor-
tunit@s qu un individu peut esp@rer trouver sur le march@ de | emploi en | enfermant dans un statut. Cette distinction
de statut entrave la mobilitd des travailleurs sur le march@ du travail (source : Centre Jean Gol).

Avantage : le ch mage @conomique @tendu aux employ@s permettrait d @viter aux entreprises d Etre confront@es
au dilemme du licenciement de travailleurs quali @s (dans le secteur des TIC, des banques, des services aux
entreprises etc).

Avantage : le recours au ch mage @conomique constitue un incitant pour les entreprises qui souhaitent
investir dans la formation de leurs travailleurs, puisque ces entreprises seront moins susceptibles de sen
s@parer en p@riode de crise. Les plans de formation sont d@sormais accessibles @galement aux travailleurs en
ch mage temporaire, aux sous-traitants de |entreprise, travailleurs intdrimaires et travailleurs sous contrat
dur@e d@terminde.

Les travailleurs temporaires victimes d une restructuration dans le cadre de laquelle aucun plan social na @t@ ndgoci@
pourront d@sormais faire appel un accompagnement et une formation compl@mentaire de la part du FOREM. Une offre
daccompagnement sera aussi mise en place avec Federgon pour les travailleurs intdrimaires;

. les comp@tences seront renforcdes court terme par la r@alisation d un bilan de comp@tences. Une application
informatique permettra chacun de consulter et de compl@ter son propre bilan de comp@tences;

il sera examing si des formations peuvent Etre organis@es en cas de ch mage temporaire pour raison gconomique,
| initiative des travailleurs. Dans | attente d une rdglementation, des marges seront ddgag@es pour la formation
des travailleurs sur une base volontaire.

-

Le portage salarial

Le portage salarial est un concept d@velopp@ en France avec succts a n d inciter lemploi des s@niors et faciliter le d@mar-
rage des nouveaux entrepreneurs.

Il sagit dune alternative exible [ inscription comme ind@pendant. Le port@ conclut un accord avec |entreprise de portage.
Une relation de travail existe entre le portd et lentreprise de portage sans toutefois @tablir un lien de subordination entre les deux.

R@sultat : le portd peut fournir des services son client tout comme un ind@pendant, mais | entreprise de portage @vite



au portd les lourdes charges scales et administratives assocides au statut d ind@pendant.
Avantage : abaissement des obstacles |entreprenariat (Concertation avec le niveau Fdd@ral ndcessaire)

Attirer des employ@s quali @s qui ont @td licencids vers | enseignement et la formation

Encouroger

les talents Une des causes du manque de formations quali antes en R@gion wallonne est la p@nurie de formateurs aux mgtiers en
pdnuries (soudure, comptabilitd, Glectricitd, informatique, m@canique adronautique, etc.).

Les r@dcents employ@s quali @s licencids b@n@ ciant d une exp@rience du secteur privd peuvent constituer un gisement
demplois dans des litres d enseignement et de formation.

Ces pro Is peuvent Etre issus par exemple des secteurs bancaires, industriels, adronautiques, etc.
Un salaire minimum europ@en et un endiguement du protectionnisme

Il est imp@ratif de renforcer la coordination entre les pays membres de | UE pour organiser une politique concertde face
la crise.

La Wallonie est une petite @conomie ouverte et d@pendante des investissements internationaux. Elle est particulitrement
vuln@rable aux d@localisations et aux mesures protectionnistes prises par ses partenaires au sein de | UE.

A cet effet, il est urgent d uvrer en faveur d une plus grande convergence des @conomies europ@ennes

Objectif : niveler le terrain de la concurrence europ@enne entre la Wallonie et dautres r@gions europ@ennes aux couts
salariaux plus faibles avec pour but, |endiguement des d@localisations | Est.

Renforcer la formation continue des formateurs

Objectif : assurer que les personnes qui terminent une formation sont imm@diatement prEtes lemploi et jour par rap-
port aux dernitres @volutions de leur mgtier.

Une prise en charge rapide des travailleurs victimes de la crise @conomique

Les travailleurs victimes de la crise @conomique doivent b@n@ cier d une prise en charge immg@diate via des services d out-
placement et une formation professionnelle intensive.

Attention : Il ne faudrait pas via cette mesure accro tre signi cativement la charge nancitre qui ptse sur les entreprises. La
R@gion et les pouvoirs publics doivent faire des efforts nanciers pour soutenir cette mesure.

Objectif : | installation dans le ch mage de longue durde doit Etre @vitde tout prix.
R@duction de la charge administrative des inddpendants et des PME.

Supprimer la n@cessitd d un capital de ddpart la constitution d une socidtd.

Accompagnement des demandeurs d emploi

Informer les ch meurs des rt.gles dts le d@but de la p@riode d indemnisation

D@ nition de lemploi convenable, m@canisme de transmission individualisd d offres d emploi par le Forem-Actiris, date de
la convocation lentretien individuel d orientation, description explicite des sanctions (aucune description ne gure dans
la lettre de | Onem).

Des partenariats public-priv@ souples et plus performants

Le MR propose une refonte de la formation professionnelle en Rdgion wallonne en plusieurs @tapes, | instar des succts
engrang@s par les Jobcenters britanniques, des services de lemploi hollandais et amand.

Labolition du monopole du Forem en matitre de formation et d accompagnement.

Encourager les partenariats public-privd bas@s sur la souplesse, et la performance. Recours des prestataires
externes pour laccompagnement et la formation.

Encourager les partenariats marchands/non-marchands (Ex : ASBL de quartier en partenariat avec des prestataires
de services priv@s de la formation professionnelle).

Sorienter vers un modtle de sous-traitance via des appels d offre de | entitretd de la trajectoire accompagnement/
formation/insertion.

Le paiement des prestataires se fait au rdsultat, cest- -dire | insertion dans I emploi.

=

=

Par ailleurs, cette politique lib@rerait des moyens nanciers actuellement d@pens@s pour des b timents et infrastructures
des centres de formations subventionngs.

L ouverture du march@ de | accompagnement au secteur priv@ permettra d augmenter |l ef cacitd de | accompagne-
ment des demandeurs d emplois.

Actuellement, les charges de travail pour un accompagnateur d une ASBL d insertion est de 20 dossiers, 30 dossiers
pour le Forem et 50 60 pour | int@rim belge, respectivement.

Culture d @valuation et xations d objectifs des conseillers d emploi



Prts de 1.500 personnes ont @td embauch@es au Forem depuis 2005 pour | activation des demandeurs d emploi. Pourtant
le r le de la majorit? d entre eux se borne, en qualitd de conseillers  convoquer les demandeurs d emplois pour un bref
entretien une fois tous les six mois.

Pour mobiliser les ch meurs, il faut d abord mobiliser le Forem :

. Fixation dobjectifs d@ nis en fonction des publics cibles (ex : ch meurs de longue dur@e, personnes faiblement
quali @es, jeunes, s@niors, handicapds, etc).

. Primes en fonction de la productivitd.

Par ailleurs, louverture au secteur privd est en mesure de proposer des services de placement contrairement au Forem qui
se cantonne lat che plus passive daccompagnement uniquement.

Consolider les mesures d aides |emploi

Les aides lemploi sont sp@cialement tourndes vers des groupes-cible tels que les demandeurs d emploi de plus de 45 ans,
les b@n@ ciaires du revenu d intdgration, les ch meurs de longue dur@e, et les peu quali @s (Activa, Sine, Art.60, PTP, APE
ou ACS Bruxelles, la prime  lemploi, etc.).

Or, cette discrimination peut avoir des effets pervers : ces aides |emploi sous forme de subventions connaissent souvent
d importants effets d aubaine.

Les b@n@ ciaires de ces aides divergent bien souvent du public cibld au d@part et les emplois APE ou ACS et PTP (emplois
subsidi@s) sont trop peu souvent des tremplins vers un emploi non subsidig.

Aucun indicateur d impact ou def cience nexiste concernant ces aides. En outre, elles sont propos@es tant par le fdddral que
par les entit@s f@ddrdes, et le plus souvent sans concertation entre les diffdrents niveaux de pouvoir. Rien quen Wallonie,
le budget APE s @ltve plus d un demi-milliard d G et nance quelque 50.000 emplois.

Face la complexitd dun tel arsenal de mesures, il est dif cile tant pour les entreprises que pour les b@ng@ ciaires de ces
aides de sy retrouver.

Lentrde en ch mage est pour nous ddcisive : suivi plus t t et intervalles plus r@dduits entre les entretiens | ONEM (4
mois si efforts insuf sants 12 mois si efforts suf sants).

Dts la sortie des @tudes, un contrat (ler entretien) doit Etre signd avec lorganisme rdgional de lemploi (Actiris, VDAB,
Forem). Aprts le stage dattente (6 mois si moins de 18 ans, 9 mois si moins de 26 ans et 12 mois si entre 26 et 30 ans

au lieu actuellement de 15 mois), | Onem @value le contrat (ler entretien avec un facilitateur). Les allocations d attente
seraient dks lors conditionn@es | effort de recherche d emploi.

Dts lentrde au ch mage, un contrat (1er entretien) doit Etre sign@ avec lorganisme rdgional de lemploi (Actiris, VDAB,
Forem). Aprt.s maximum 1 an (au lieu de 15 21 mois), | Onem @value le contrat.

Assurer un accompagnement dynamique pour la premitre ann@e de ch mage
.. Proposer un premier entretien au ch meur au cours de son premier mois d inactivitd.

. Dts son entr@e en ch mage, le demandeur d emploi doit Etre inform@ des droits et obligations incombant aux
b@n@ ciaires des allocations de lassurance-ch mage.

. Un examen de la situation, de la quali cation et des attentes du demandeur d emploi sera rdalisd. Le service
rggional de lemploi offrira au demandeur d emploi un accompagnement individualis@ (avec contrat sign@) qui
ddbouchera notamment sur ces trois possibilitds :

offrir une formation un m@tier (en p@nurie) pour les peu-quali @s; mise en situation (aujourd hui facultative)
pour diminuer les les dattente et les abandons de formations;

offrir une formation pour combler certaines lacunes notamment en langue directement aprts le screening;
accompagnement individualis@ mensuel.

Un guichet unique Onem-Forem pour les demandeurs d emplois

Les demandeurs demplois sont actuellement confrontds labyrinthe administratif et son ballottds entre Forem, Onem,
syndicats, CAPAC, IFPAME et autres organismes d insertions et de formations. Cette situation entra ne des tracasseries admi-
nistratives (attestations, contr les divers, etc.)

Objectif :

. mettre la disposition des ch meurs des guichets uniques Onem-Forem g@rant |accompagnement, les
ddmarches administratives et le contr le.

Le guichet unique (virtuel ou non) assurerait une base de donn@es commune qui pourrait reprendre notamment les don-
ndes suivantes :

transmission du suivi des offres d emploi individualisdes et collectives;

r@sultat du screening de comp@tences;

plan p@nurie de chaque rdgion et @valuation;

transmission du comportement de recherche au | des s@ances d accompagnement mensuel;

un outil statistigue commun pour notamment mesurer les p@nuries.

Mais aussi pour faciliter le parcours du demandeur demploi qui saurait og sadresser et obtiendrait toute | information
(offres demploi dans les autres rdgions, formation offerte, mesures de promotion de Iemploi, formation en entreprise, les
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droit et les devoirs du demandeur d emploi, les d@marches administratives, )
Flux d informations entre des services de | emploi plus performants

Objectif : Renforcer la coop@ration et am@liorer | @change de donn@es entre ces organismes r@gionaux et | Onem a n

Encouroger ) i L. 3 ) . . . . - .
les talents d @viter les sanctions injusti @es et autres tracasseries. Pour rappel, | instauration d un guichet unique faciliterait ce ux

d informations.

Orienter davantage les demandeurs d emplois vers les emplois disponibles mEme s ils ne correspondent pas tout fait la
formation ou profession ou s ils se situent dans une autre rdgion.

R@aliser un screening actif des demandeurs d emploi

Ce screening de comp@tences doit constituer la base d une @valuation des comp@tences concrttes, plut t que de se baser
sur des d@clarations ou les titres des demandeurs demploi.

Des accompagnateurs mobiles pour les zones rurales recluses

La mobilitd des demandeurs demploi doit Etre assur@e par la gratuitd des transports publics.

Toutefois, cette gratuit@ nest parfois pas suf sante.

Les demandeurs d emploi dans des zones rurales peuvent avoir des dif cultds trouver un accompagnement.

Cest le cas pour des personnes @loign@es de |emploi dont le quartier est mal desservi par les transports publics.

Objectif : Crdation de cellules d accompagnateurs de lemploi mobiles pour aller la rencontre des ces demandeurs d emploi.
Remplacement des cellules de reconversion et des MIRE par des services d outplacement modernes

Les cellules de reconversion sont des structures g@r@es principalement par des syndicats pour la rdinsertion professionnelle
de personnes qui ont fait | objet de licenciements collectifs. Les cellules  Iemploi crddes par le Fdd@ral suite un licencie-
ment collectif sont assimil@es en R@gion wallonne aux cellules de reconversion. Toutefois, les cellules  1emploi ne sont pas
gdrdes que par les syndicats mais @galement par les employeurs.

Les missions r@gionales pour lemploi (les MIRE ) sont @galement cog@rdes par des syndicats et le Forem pour | insertion
des personnes faiblement quali Jes et @loigndes de lemploi (issus du DIISP).

Ces deux dispositifs incarnent le con it d int@rEt permanent des services de lemploi wallons  la fois juges et parties aux
politiques de Iemploi. Ces structures sont subventionn@es sans rapports aux rgsultats.

Elles maintiennent les ch meurs dans un @tat de d@pendance permanent.
Les cellules de reconversion portent un regard souvent m@ ant par rapport aux employeurs potentiels du secteur priv@.

Les MIRE organisent, entre autres, des stages d@couvertes emplois dune semaine qui, pour attirer plus de subventions,
durent parfois 3 mois !

Le bilan d insertion des MIRE et des cellules de reconversion est calamiteux : en moyenne 20% de taux d insertion pro-
fessionnelle selon des analyses de la R@gion wallonne. Parmi ces 20% d insertion, on trouvera par ailleurs un recyclage de
ch meurs dans dautres dispositifs subventionngs.

Objectif : Remplacer ces dispositifs par des prestataires de services doutplacement s@lectionnds via des appels d offres
compgititifs.

Ces services peuvent Etre prestds pour toutes les cat@igories de travailleurs (employ@s et ouvriers). L outplacement comporte
lavantage de trt.s bien connaitre les employeurs et le secteur priv@ de fa on globale.

IIs sont pay@s au rdsultat et ont tout intdr€t fournir un soutien optimal aux demandeurs d emploi.
Un programme pour favoriser | insertion professionnelle des femmes

Les femmes, parfois partag@es entre recherche demplois et obligations familiales, sont particulitrement vuln@rables aux
pitges lemploi.

Ce programme comporterait une trks forte augmentation des places en crt.ches et des crkches sur le lieu du travail, entre
autres. Il importe @galement d @tendre les titres-services la garde denfants a n de rdpondre la demande des parents et
au manque de structures et de possibilitds d accueil.

Programme sp@cial d accompagnement des personnes entre 50 et 64 ans

CONSTAT :

. Les ch meurs de 50 ans et plus sont les oubli@s du Plan d accompagnement des ch meurs (le PAC ). Il existe
un besoin criant de sensibilisation relative aux discriminations fond@es sur | ge dans les offres d emploi et dans
tous les aspects de la politique de gestion des ressources humaines.

. Les 50-64 ans repr@sentent 40,2% (113.000 personnes) des ch meurs en Wallonie, alors qu ils ne constituent
que 27% de la population (ONEM, Bureau f@d@ral du Plan).

A 33,6%, le taux demploi des 50-64 ans de Wallonie est un des plus bas d Europe (43,3% pour la zone euro).

=



Pourtant, les 50-64 ans constituent une grande richesse pour | @conomie wallonne de part leur exp@rience.

Certes, il existe des primes et des incitants pour lembauche des travailleurs plus g@s, mais il faut aller nettement plus
loin.

PROPOSITIONS :
. Accompagnement actif et individualis@ par les services de lemploi aux 50-64 ans.

Encouroger
les talents

Objectif : Atteindre lobjectif de Lisbonne de 50% de taux d emploi des 50-64 ans.
Une politique active contre les discriminations de | ge (| gisme ). L gisme est une forme de racisme !

Suppression des r@f@rences directes et indirectes | ge de toutes les annonces traitdes par le Forem (ex :

recherchons jeune collaborateur , @quipe jeune et dynamique , etc.) et sensibilisation auprts des f@d@rations
professionnelles (comme |intdrim). En relayant ces annonces, le Forem se rend coupable de pratiques
discriminatoires.

Suppression de tous les d@lais de ch mage minimaux pour les aides lemploi. Actuellement beaucoup
daides lemploi sont conditionn@es un certain temps passd au ch mage avant de pouvoir b@n@ cier de laide.
Ces d@dlais entra nent des risques d installation dans le ch mage de longue dur@e qui sont particulitrement
dommageables pour les 50-64 ans.

Campagnes de sensibilisation au sein des services d emploi et auprks des entreprises.

Recours aux 50-64 ans comme parrains pour des jeunes travailleurs. Formations professionnelles quali antes
et reconversions accrues pour les 50-64 ans.

Evitons les prd-retraites massives des anndes 70/ 80. Elles entra nent la perte pour | @conomie des travailleurs les plus
quali @s et exp@rimentds. Pourtant les mEmes erreurs sont commises actuellement. En principe, le pacte des g@ndrations
supprimait les pr@retraites, mais avec la crise, les exceptions se multiplient (cfr. ArcelorMittal).

La proposition : plut t que de recourir des pr@-retraites, il est pr@f@rable de r@duire le temps de travail pour permettre
aux travailleurs exp@riment@s de former les jeunes travailleurs sur le lieu du travail d abord 4 jours par semaine, ensuite un
jour de moins par semaine chaque ann@e ou chaque semestre.

Cette mesure est d@ploy@e au Pays-Bas pour les employ@s et ouvriers avec grand succts.

. Incitation des 50-64 ans la reconversion dans la formation. L exp@rience des 50-64 ans est une richesse pour
la formation professionnelle wallonne en manque de formateurs.

Programme sp@cial d accompagnement et de formation pour les 18-25 ans
BILAN

L inad@quation des dispositifs existants :

Le p@chd originel la source du ch mage des jeunes : un enseignement cofiteux mais la tra ne de la Flandre
et des autres voisins europ@ens.

Les jeunes sont fortement sous-repr@sent@s dans le cadre du dispositif APE (Aides la Promotion de lemploi).
Les APE constituent peu prts 1/6tme des moyens d actions budg@taires de la RW. Pourtant parmi les moyens
attribud@s via le dispositif APE, seul 7% des budgets pouvoirs locaux, 6% des budgets secteur non-marchand et
13% des budgets secteur marchand ont @t@ attribu@s aux jeunes. Les d@lais d attente sont trts longs (jusqu
deux ans).

Les APE jeunes nouvrent pas de perspectives davenir. La condition daccts : avoir son CESS au maximum.
Le ministre Marcourt a rdserv@ certains des APE jeunes pour le secteur de la recherche. Mais le secteur de la
recherche appliqude a besoin de pro Is hautement quali @s Et lorsque le jeune termine son contrat APE ? Trop
souvent cest le retour ch mage

JobTonic : concerne les ch meurs faiblement quali @s. Seulement 930 jeunes b@n@ cieront de PFl dans le
cadre de JobTonic en 2008 selon Basilio Napoli, Directeur g@n@ral du Forem Conseil. Cette mesure n impose pas
dobligations concrktes quant | insertion.

Le PFI (Plan Formation Insertion) a @t@ prolong@ sous certaines conditions de 26 52 semaines mais il comporte
des d@fauts structurels : (1) maintien dans une situation de pr@caritd; (2) turnover @lev@ auprts des entreprises
concern@es qui tendent licencier le jeune employ@ PFl et en engager un autre pour b@dn@ cier d avantages; (3)
ainsi le taux d insertion reste faible; (4) moins de 2000 jeunes concern@s en 2007.

D@couragements : Le Forem envoie les mEmes jeunes ch meurs plusieurs fois aux mEmes formations sans
aucune utilitd. Par exemple un jeune d@dIdgu@ syndical CSC se plaint que le FOREM la contraint faire le mEme
stage de bureautique quatre fois sans r@sultat !




PROPOSITIONS

. Dts la sortie de | @cole et lentrde en stage dattente : prise en charge dans les 30 jours des 18-25 ans et le
b@n@ ce des allocations est accord@ condition pour le jeune de faire un choix entre quatre possibilitds,
Encouroger soit
les talents (1) formation quali ante dans un m@tier en p@nurie avec prime si succts;
(2) travail d int@rEt g@ndral;
(3) task-force environnement : travaux d intdrEts collectifs ligs  Ienvironnement;
(4) litre de rescolarisation rapide si le jeune na pas termin@ ses @tudes secondaires.

Ce modtle adopt@ aux Pays-Bas a remport@ un franc succts selon une @tude rdcente de la KUL.

Modalitds possibles : lune ou lautre litre pourrait Etre exerce temps partiel pour laisser le temps ng@-
cessaire la recherche demplois.

Avantages :
Le droit aux allocations d attente ne doit pas Etre pris pour acquis.
Responsabilisation rapide du jeune DE avec des obligations de r@sultat concrttes (ne pas seulement participer
des r@unions ou tables rondes comme cest le cas avec la mesure Jobtonic ).
Formuler rapidement un projet professionnel concret proche des souhaits du jeune.

Rescolarisation rapide pour @viter | installation dans le ch mage de longue dur@e :
Un jeune qui na pas son CESS, doit Etre de pr@f@rence rescolarisd et ne pas Etre envoy? vers des litres d emplois

pr@caires subsidi@s sans dg@bouch@s. A ddfaut de coop@ration du jeune aprks un avertissement : suspension des
allocations.

La mesure Start-Up : Les aides de type PFI doivent Etre r@serv@s ceux qui ont terming@ leurs @tudes ou
une formation quali ante. Objectif : maximiser les chances d insertion durable et r@duire les risque de retour au
ch mage. Cette mesure vise particulitrement les jeunes qui ont fait | effort de terminer leurs @tudes mais ont
des dif cult@s de trouver du travail car ils manquent d exp@rience.

Forem Formation : des indicateurs d@sastreux

CONSTATS

Pldthore d outils : On ne sy retrouve plus : FOREM, MIRE, Rdgies de quartiers, ALE (dont des formations souvent non recon-
nues par | ONEM), EFT-OISP, DIISP, ASBL de formation proches des syndicats

Doublons nombreux : Bons nombres de ces organismes proposent les mEmes formations en multipliant les redondances.
Exemple : IFAPME et Forem dispensent des formations quasi-identiques parfois dans la mEme commune (soudeurs, m@ca-
nique automobile, etc.) !

Organisation institutionnelle complexe au niveau des entit@s fdd@rdes francophones : IFAPME-CEFA, enseignement
technique et professionnel, promotion sociale

Faible niveau de quali cation: 60% des demandeurs demploi en RW ne disposent pas dun dipl me du secondaire
supdrieur.

Dysfonctionnements dans la gestion de la formation :
Seul 9,3% des personnes qui ont suivi une formation pr@-quali ante acctdent une formation quali ante.
Seul 13% des DE contact@s via le Plan d Accompagnement des Ch meurs (PAC) ont accks une formation.

Echec de la politique d accompagnement des ch meurs (PAC) : Seuls 22,1% des DE cibl@s par la PAC trouvent du travail
(1 an aprks avoir @td contactds par le Forem), en d@pit des pdnuries de maind  uvre qui perdurent malgr@ la crise.

Ce chiffre re tte | @chec de Forem Formation et du Plan Marshall. Et, pour rappel, Forem Formation est en r@alitd la litre
de rattrapage de lenseignement d@faillant en Communautd fran aise.

Des r@sultats d@cevants :
Dans les 12 mois qui suivent la n d une formation quali ante, seul 38% des form@s trouvent un travail pour une dur@e de
6 mois et plus, en d@pit des p@nuries sur le march@ de |emploi.

En dautres termes : dans lann@e suivant la formation, environ un DE sur trois trouve du travail.

Opacitd, absence d outils d @valuation et d obligations de r@sultat :

Les rapports de la commission daudit et de la cellule d audit du Forem ne sont pas publids.

Le Forem vante le nombre de ch meurs qui suivent une formation, mais ne dit rien sur le nombre qui la termine !

Le Forem af rme que 38.000 DE ont suivi une formation. Mais certaines formations ne durent qu une heure (rapport d exg-
cution 2008) !

Souvent, absence dobligation de pr@sence pour les stagiaires de formation, absent@isme des formateurs, etc.

Le Forem ne dispose pas d outil pour v@ri er lef cacit@ v@ritable de la formation.
Quand le Forem parle de taux d insertion de 38% , il ne peut pas savoir si les personnes form@es ont trouv@d un emploi
dans la branche de la formation.



Sous consommation des cr@dits Plan Marshall :

2006 : 39%

2007 : 55%

P@nuries Encouroger
25.000 57.000 postes pourvoir dans les m@tiers en p@nuries selon des estimations diverses de la Rdgion wallonne. les talents

En 2008, six m@tiers ont Jtd ajoutds la liste des professions en p@nurie en RW.

Cette liste en compte d@sormais 51, dont par exemple, des employds de restauration, vendeurs, m@caniciens en motocy-
cles, employ@s de m@nage, etc.

La construction comme exemple de secteur en p@nurie de maind  uvre :

. 10.000 postes y @taient toujours  pourvoir en aol3t 2008;
. 29.000 DE se sont inscrits dans la litre construction au Forem;
. Seul, 7% de ceux-ci suivent les formations organis@es pour eux.

Par ailleurs, la RW manque de 11.000 scienti ques dont 3.000 ing@nieurs et 4.000 travailleurs dans les technologies de
| information (Le Soir, Trends).

Les pitges lemploi

Le pitge lemploi, cest quand le demandeur d emploi na aucun avantage accepter un emploi, ou lorsque lavantage est
insigni ant.

On estime g@n@ralement qu il faut arriver un gain de 15 25% en plus de lallocation pour que le travail soit attractif.

Un salaire poche plus @lev@ s impose par le biais d une diminution de I imp t et particulitrement pour les bas salaires et
les moyens salaires.

Toutefois, les p@nuries et les pitges lemploi sont les rdsultats de | @chec de | enseignement et de la formation pro-
fessionnelle en Wallonie.

Si plus de personnes @taient mieux quali @es, elles gagneraient plus et les p@nuries s estomperaient !

Exemple :

. Salaire minimum interprofessionnel temps plein d un ouvrier non-quali @ : 1378 U brut environ

. Richesses cr@@es par un seul travailleur dans les technologies de | information : 179.000 U en moyenne ! (Le
Soir)

Forem Formation : propositions

Beaucoup plus de formations quali antes et une refonte de politique de I emploi en RW en plusieurs @tapes :
. Changer imm@diatement les prioritds budg@taires :
En Wallonie, pour 3 U investis des emplois subsidi@s et laccompagnement, on investit moins d 1 G pour la
formation professionnelle quali ante (qui confkre un m@tier dans le cadre d un emploi durable).
Pour chaque formation quali ante, Forem Formation organise 9 formations pr@-quali antes.
Il est urgent d inverser ces tendances !
. Labolition du monopole du Forem en matitre de formation et d accompagnement.

. Encourager les partenariats public-privd bas@s sur la souplesse et la performance, bas@s sur une logique
de demandes de pro Is quali @s et non pas doffres de formation. Recours des prestataires externes pour
laccompagnement et la formation.

. Sorienter vers un modtle de sous-traitance de la formation de | entitretd de la trajectoire accompagnement/
formation/insertion via des appels d offres.

. Le paiement des prestataires se fait au rdsultat, c est- -dire | insertion dans | emploi.

R@sultats :
.. Suppression des listes d attente aux formations quali antes.

Cette politique d assouplissement du march@ de la formation professionnelle a @td mende avec grand succks au
Royaume-Uni et aux Pays-Bas.

Les taux d insertion dans emploi sont pass@ds 80% ! (source : KUL)

. Le Forem reconna t le succts de ces politiques; M. Marcourt refuse de les appliquer.

. Plus de pro Is quali @s sur le march@ du travail avec pour cons@quence une forte r@duction des pitges
Ilemploi en stimulant la crdation d emplois plus rdmun@rateurs.

Par ailleurs, cette politique lib@rerait des moyens nanciers actuellement d@pens@s pour des b timents et infrastructures
des centres de formations subventionngs.

Programme de formations quali antes dans les m@tiers de |environnement (eco-conseil, traitement de leau et des d@-
chets, @nergie, etc.)

Constat
Les secteurs ligs  lenvironnement sont vou@s une forte croissance.

En d@pit des ddclarations politiques du gouvernement wallon, | @tat de la formation professionnelle wallonne dans les



m@tiers de | environnement est calamiteux.

La formation environnementale wallonne est caractdrisde par une p@nurie chronique de places, de listes d attentes allant
jusqu deux ans et la ddsorganisation :

Encouroger Le secteur de la formation environnementale en RW est un cafouillis de labels dissocids, en ddpit de la

=5 il construction de centres de comp@tence sp@cialis@s dans les mgtiers de lenvironnement Mons et Verviers.

Les divers centres de formation de la RW ne sentendent ni sur le programme, la dur@e, ni m&me sur la d@nomi-
nation de ces nouvelles formations semblables : @co-conseiller , responsable environnement , consultant en
environnement , etc...

Il existe un manque @vident de coordination et de concertation au niveau de toutes ces formations.

P@nurie chronique de places en formation quali antes dans les m@tiers verts

Pour toute la Wallonie et par an, il nexiste tout au plus que 100 places en formation de conseillers en environnement, un
m@tier pourtant trts demandg.
Propositions

. Forte augmentation des formations quali antes vertes en partenariat public-priv@ avec les entreprises qui
recherchent des pro Is quali @s et avec les entreprises de formation;

. Suppression des listes d attente;
. Harmonisation des labels professionnels.

Crgation de crk.ches dans les centres de formation quali ante pour faciliter la reconversion professionnelle
L extension des chtques formation aux demandeurs d emplois

Une concertation entre Forem-Conseil et Forem-Formation. Actuellement le rapport entre ces deux organismes est plu-
t t caract@ris@ par la concurrence et la redondance.

La suppression des formations manifestement sans d@bouch@s et un recentrage sur la formation quali ante dans des
m@tiers en demande.

Une mobilitd accrue pour les stagiaires en formations, via le recours des prestataires de transports pour certaines
formations.

Une culture de | @valuation de la formation : Monitoring des comportements et des indices de performances aux formations.
Monitoring des pr@sences et des insertions dans les m@tiers de la formation.

Une politique plus ef cace et coh@rente en matitre d alphab@tisation :
343.000 Wallons sont potentiellement concernds par lanalphab@tisme selon les derniers chiffres de lasbl Lire et Ecrire . En
amont, ce chiffre consternant re Lte | @chec d un pan entier de | enseignement en Communautd fran aise.

Par cons@quent, la Rdgion tente de rdcup@rer en aval ce manquement en nan ant 80% des d@penses d alphabgtisation
en R@gion wallonne.

Toutefois, la majorit@ PS-CDH actuelle refuse | heure actuelle de nancer la participation de la Rdgion wallonne Ienqute
internationale de | OCDE pour @tablir un @tat des lieux prdcis des problbmes ligs |analphab@tisme en Wallonie.

Proposition :
. Participation active lenquCte de | OCDE ( | instar de |enquEte PISA).

Les rdsultats permettraient :
de mieux cibler les objectifs des dispositifs d alphab@tisation;
didenti er les causes d analphab@tisme (aucun diagnostic des causes prdcises na @td r@alisd en Wallonie en
ddpit des moyens ddpensgs !);
usage plus cibld et ef cace des moyens budg@taires.

B2. Recherche

CONSTATS

Le transfert des connaissances ne percole pas vers le tissu @conomique

Des investissements insuf _sants

La Wallonie doit favoriser les facteurs qui permettront d acc@l@rer la sortie de crise et de mieux pro ter des futures anndes
de reprise.

Il faut renforcer la capacit? des entreprises wallonnes  d@velopper des activit@s nouvelles, moins rdsistantes aux cycles
@conomiques.

Pour cela il faut investir beaucoup plus dans la recherche-d@veloppement (R&D) et | innovation.



Or chacun sait que cest gr ce la R&D que nos @conomies pourront faire face la concurrence des pays faible niveau de
formation.

Or, en 15 ans, les investissements amands en R&D par habitant ont presque doubld par rapport aux investissements fran-
cophones. Encouroger
les talents

Les Rdgions nancent la recherche appliqude via les universitds/les centres de recherche. Tout un arsenal daides la re-
cherche existe. Malheureusement, on constate que les aides publiques la recherche et | innovation octroy@es en Wallonie
sadressent, dans les faits, un nombre limit@ d entreprises.

En outre, un d@bat de fond relatif lavenir des centres de recherche baxt@risds 75% par les fonds europ@ens tarde
arriver en Rdgion wallonne.

Lors des 4 premikres ann@es de la Idgislature, la recherche appliqude a @td le parent pauvre du gouvernement PS-CDH, en
ddpit du Plan Marshall. Par exemple, entre 2007 et 2008 les budgets de recherche appliqude ont @t@ rdduits de plus de
3,5% en un an, passant de 202 194 millions G.

S ils augmentent en 20009, il faut tenir compte de la nette ddcrue d investissements en recherche appliqude les 4 anndes
précddentes.

Les spin-offs wallonnes contribuent peu la croissance

La recherche-d@veloppement ne peut avoir un impact sur le progrt.s @conomique et social que si ses rdsultats sont diffusds
et valoris@s travers la cr@fation d activitds.

La valorisation de la recherche universitaire en rdgion wallonne a @t@ encourag@e par divers m@canismes mis au point par
les pouvoirs publics : transfert aux universit@s des r@sultats des recherches subsidides, nancement de valorisateurs (les
organismes universitaires charg@s de promouvoir les plus values potentielles issues de leurs chercheurs), soutien au ddp t
de brevets, etc.

Le gouvernement PS-CDH na cess@ de clamer des chiffres de fa on s@lective sur sa politique de recherche-d@veloppement:
30 brevets d@pos@s par an , 25 transferts de technologie par an , un nombre @lev@ de spin-offs , etc.

Quels sont les r@sultats de ces politiques ?

La Wallonie voit na tre beaucoup de spin-offs. Mais elle est confrontde un paradoxe : malgr@ sa grande qualitd, le secteur
de la recherche wallon peine d@velopper des activitds innovantes crdatrices d emplois (CESRW/CPS).

La moiti@ des spin-offs ddmarrent avec un capital inf@rieur 125 EUR, tant au Nord quau sud du pays.

Toutefois, les @tudes les plus rdcentes convergent (Ulg, FUNDP, UWE, Belgian Venture Capital Association/BVA) : les spin-offs
amandes sont nettement mieux capitalis@es sur la durde que leurs homologues wallons.

Par cons@quent, le secteur de la recherche cro t plus rapidement et est nettement plus cr@ateur d emplois en Flandre quen
Wallonie (Ulg, UWE).

Le Conseil @conomique et social wallon donne une image assez d@favorable de |exploitation des connaissances dans les
entreprises wallonnes (CESRW, Regards sur la Wallonie 2008 ).

En Wallonie, les activitds industrielles de haute technologie reprdsentent seulement 6,6% de la valeur ajoutde et ce taux
est stagnant depuis plusieurs ann@es. Cest trop peu et inf@rieur la moyenne europ@enne.

Cons@quence : des spin-offs qui g@ntrent peu d emplois

La part des activit@s de recherche-ddveloppement dans lemploi s @lkve  4,73% au cours de la mEme ann@e. Ce pour-
centage est @galement inf@rieur celui de la Flandre ainsi qu celui de la plupart des rdgions europ@ennes de tradition
industrielle (CESRW).

Or, quel devrait Etre | objectif de la politique de soutien aux spin-offs ?

Que les spin-offs wallonnes daujourd hui (qui nemploient souvent pas plus d une dizaine de personnes) deviennent les
Microsoft, les GlaxoSmithKline et autres Umicore de demain capables de fournir des milliers d emplois.

Nous en sommes trts loin.
Conclusion

En d@pit des divers plans de la majoritd sortante, la Wallonie a toujours plus de dif cultds transformer les rdsultats des
recherches men@es dans les secteurs fort contenu technologique en activitds crdatrices d emplois.



BILAN DU GOUVERNEMENT PS-CDH

Les causes des faiblesses du secteur de la recherche appliqu@e wallonne

Encouroger } ; ) ;
ey 1. Un arsenal d organismes publics lourdement subventionn@s (Invests, p les divers |,

Centres de Recherche Agrdes, etc.).

La Wallonie est le terrain d une pl@thore doutils redondants et en concurrence permanente :

. Les Clusters et les P les de Comp@titivitd font tous deux de la mise en rdseaux pour crder des projets de
recherche appliqude.

. L Agence de Stimulation technologique (AST) et | Agence de Stimulation @conomique (ASE) devaient
rationaliser les paysages de lanimation technologique et @conomique, respectivement.

Toutefois, les ministres Jean-Claude Marcourt (@conomie) et Marie-Dominique Simonet (recherche) se sont chamaill@s pen-
dant 5 ans en tirant chacun la couverture vers eux.

Cons@quence : L AST et | ASE se mtnent une rude concurrence et font souvent des actions similaires. D@sormais | AST fait de
lanimation sur | innovation technologique et | ASE fait de lanimation sur | innovation non-technologique .

Que va-t-on crder ensuite comme bidule wallon ? Une agence qui fait de lanimation pour la technologie non-innova-
trice ?

Qui plus est M. Marcourt vient d accorder un cr@dit de 10 millions G la SOGEPA pour faire de lanimation technologique
Alors quoi doit encore servir | AST ?

. Les entreprises privdes et les centres de recherche agrd@s sont en concurrence pour des deniers publics
visant des projets de recherche.

. Les Invests et la DGTRE (l administration wallonne charg@e de la recherche appliqude) investissent tous
deux dans les spin-offs. Aucun de ces organismes ne dispose du know-how pour faire du capital risque dans
des spin-offs.

2. P@nuries de mainsd uvre sp@cialisdes :

P@nuries : La Wallonie manque de 3.000 ing@nieurs, 4.000 informaticiens plus 11.000 scienti ques et
techniciens.

. Le personnel R&D employ@ dans les entreprises wallonnes compte 8.255 @quivalents temps plein et reprdsente
0,55% de la population active. Ce taux est trk.s nettement inf@rieur celui de la Flandre (0,91%).

. Lenseignement sup@rieur emploie 4.332 @quivalents temps plein dans la recherche ce qui correspond environ
0,30% de la population active. On retrouve ici le mEme @cart par rapport la Flandre, que dans les entreprises.

La formation continue doit permettre d adapter les comp@tences des actifs aux changements technologiques.

De ce point de vue, la Wallonie se trouve en position de faiblesse car 4,97% de la population active suivent une formation
continue. Ceci est nettement infdrieur  la moyenne europ@enne de 10,52% et en de  de |objectif de 12,5% visd par
| UE.

3. Manqgue de savoir-faire des pouvoirs publics et des universitds dans le m@tier de
| incubation technologique en RW :

Il existe un manque @vident de professionnalisation du m@tier d incubation dans le chef des acteurs publics wallons
(DGTRE, Invests, etc.).

Ces acteurs semblent ignorer que | investissement dans une spin-off est le fruit d un savoir-faire hautement sp@cialis@ : en
capital risque, en science, en gestion dentreprises innovantes, en fusion-acquisition, en droit scal, en r@gulation bour-
sitre.

Une matrise trts ne du monde des investisseurs institutionnels (fonds priv@s, multinationales innovantes, etc.) est pri-
mordiale.

Ce savoir fait d@faut dans le chef d acteurs publics dont le personnel travaille pour | @tat depuis des ann@es et na que rare-
ment travaill@ avec un investisseur institutionnel.

4. Des universitds francophones trop conservatrices

Les universit@s wallonnes h@sitent trop  transfdrer la propridtd intellectuelle de la recherche aux spin-offs quelles nancent
et m@connaissent trop souvent les bonnes pratiques standardis@es du march@ international du capital risque.

Par ailleurs, elles h@sitent  transf@rer des informations sur leur travail de valorisation de la recherche  la R@gion wallonne (via
| AST), alors quelles b@n@ cient de subventions consid@rables pour la recherche. Ce d@faut de transparence est inquidtant.

Par cons@quent, les investisseurs priv@s h@sitent  investir.

Le retour sur investissement des valorisateurs universitaires demeurent globalement limitds.



5. Lafaible pridsence des fonds de capital risque en RW
La RW ne manque pas de capitaux. Mais elle manque de fonds priv@s de capital risque, essentiels la croissance et au
succts des spin-offs dans la dur@e :

. Il existe seulement deux v@ritables incubateurs en Wallonie : WSL (Wallonia Space Logistics) et WBC (Wallonia
Biotech Coaching).

. Aucune dentre elles ne comporte d acteurs de capital risque dans leur conseil d administration.
. Le CA de WSL est compos@ uniquement d acteurs du secteur public.

. Les autres structures d incubation en RW ne sont pas de v@ritables incubateurs proposant un encadrement
global, juste des infrastructures immobilitres et bureautiques.

. Seuls 3 fonds interviennent en RW pour un plancher d investissement de 1 million G ou plus : Synapsis, Indu n
et E-Capital (UWE, UCL).

. Il existe un manque @vident de professionnalisation du m@tier d incubation dans le chef des acteurs de la RW
(DGTRE, Invests, etc.).

. Cons@quence : les investissements sont souvent r@alisds  fonds perdus car les acteurs publics rdgionaux
manquent d expertise.

. Seulement 3% des spin-offs wallonnes ont parmi leurs actionnaires un fonds international privd de capitaux
contre 17% c t@ amand.

Encouroger
les talents

Cons@quence : il existe un manque patent de fonds de capital risque sp@cialis@s en Wallonie qui sont dispos@s  inter-
venir pour les 2e et 3e tours de table d investissement (1 1.5 millions G d investissement par spin-off). (source : Ulg)

Seul 9% des spin-offs wallonnes de moins de 10 ans ddgagent une valeur ajoutde hauteur de 1 million U ou plus contre
18% en Flandre.

R@sultat : les spin-offs wallonnes ne croissent pas.

PROPOSITIONS GENERALES

RATIONALISER LE PAYSAGE DES AIDES A LA RECHERCHE

(P les, Invests, chambres de commerces, intercommunales, centres et valorisateurs divers). Ces dispositifs reposent le plus sou-
vent sur des subventions  100% et manquent de savoir-faire dans le m@tier de la valorisation @conomique de la recherche.

UNE PEDAGOGIE DE LA GESTION DES ENTREPRISES INNOVANTES

Le Gouvernement doit ddvelopper une p@dagogie pour nos PME, les universit@s et les partenaires publics sur les rdalitds du
march@ de capital risque de | innovation plus orient@s vers la croissance.

Beaucoup de spin-offs sont issues des universitds dont la culture entrepreneuriale est diffdrente, voire @loignde, du monde
@conomique.

Par cons@quent il est imp@ratif d intdgrer les valorisateurs universitaires et les chercheurs dans les formations lesprit
dentreprendre en y int@dgrant la sp@ci citd des bonnes pratiques de gestion par rapport au monde de | investissement dans
la recherche appliqude.

Exemples de bonnes pratiques susceptibles d attirer les investisseurs :

ouverture des conseils d administration des spin-offs aux fonds priv@s et publics;

d@signation par | investisseur (qu il soit public ou priv@) d un administrateur d@Idgud;

implication de | investisseur public ou priv@d dans la gestion quotidienne en recrutant un manager exp@rimentg
pour la spin-off qui b@n@ cie daides publiques ou d investissements;

droit de regard trts @troit dans la gestion de la spin-off (via des droits de veto de | investisseur public ou privd);
transmission totale, et au ler jour, du portefeuille de propridtd intellectuel vers la spin-off;
une culture d @valuation permanente de la performance scienti que ET @conomique;
cette culture d @valuation doit sexercer priori et posteriori;
xation d objectifs d investissement d@ nis clairement; exigence d un plan d affaire;
limitation des investissements dans le temps.

-

DECLOISONNER LA RECHERCHE FONDAMENTALE ET LA R&D APPLIQUEE

La recherche fondamentale est une comp@tence qui relkve de la communaut? fran aise alors que la recherche appliqude
relkve de la R@gion.

Une gouvernance et une concertation plus ef caces entre les niveaux de d@cision s imposent.



FUSION DES CLUSTERS ET DES POLES DE COMPETITIVITE POUR ENDIGUER LES REDONDANCES

SYNERGIES AVEC LE SECTEUR PRIVE DES RESSOURCES HUMAINES

En particulier, pour attirer des pro Is de gestion pour encadrer les spin-offs.

Encouroger
les talents

L AST DOIT AGIR COMME ARBITRE DANS LE PAYSAGE DE L INTERMEDIATION ET DES AIDES A LA
RECHERCHE

Laction de rationalisation de | AST doit Etre @tendue aux OIP (SOGEPA, SOWALFIN, etc), aux Invests, au Clusters et aux P les
de comp@titivitd.

A linstar de | ASE, | AST doit Etre habilitde pouvoir agr@er les b@n@ ciaires des aides y compris les universitds a n den-
courager la transmission de donn@es et une culture d @valuation.

Une fusion entre | ASE et | AST ne doit pas Etre exclue.

ATTIRER DES TRAVAILLEURS QUALIFI SR CEMMENT MIS AU CH MAGE VERS L ENSEIGNEMENT DES
SCIENCES ET DES MATH MATIQUES

La Wallonie a besoin de plus de maind uvre scienti que.

En Wallonie seuls 15,1% des dipl m@s de |enseignement sup@rieur sont issus de litres scienti ques contre 25,2% pour
| Europe des 15.

Les r@cents employ@s quali @s licencids b@n@ ciant d une exp@rience du secteur privd peuvent constituer un gisement
demplois dans des litres d enseignement et de formation.

Ces pro Is peuvent Etre issus par exemple des secteurs bancaires, industriels, adronautiques, etc. qui ont rdcemment gt
frapp®s par la crise @conomique.

Il devrait Etre possible dattirer, par exemple, un ing@nieur m@tallurgiste rdcemment licenci@ par un grand groupe sid@rurgi-
que vers le monde de Ienseignement pour susciter des vocations scienti ques chez les jeunes.

PROPOSITIONS DE R FORME DES AIDES A LA RECHERCHE

Ces nouvelles propositions doivent servir de pistes pour remodeler le paysage des aides la recherche en r@pondant
certains principes phares :

Professionnalisation, adoption des bonnes pratiques du capital risque | innovation, d@politisation, limitation du r le de
| gtat  celui de rdgisseur et de nancier, mettre un terme au saupoudrage et au sous-r@gionalisme, plus grande implication
du secteur privd, dispersion plus ef cace des aides plus dentreprises en co-investissant avec le privd, consolidation des
acteurs administratifs publics.

ADOPTION DU SYSTEME D AIDES VIA DES SBIC ( Small Business Investment Companies ).
QUE SONT LES SBIC ?

DES ACCELERATEURS DE PME TECHNOLOGIQUES : Il sagit de fonds d investissement priv@ds agrdds et hautement profession-
nalisds dans le m@tier du capital risque auprts de spin-off uniquement. Ce modtle a @td adopt@ avec succts aux USA et
au Canada.

Ler le de | @tat se limite au monitoring, au nancement (via des garanties, entre autres), la rdgulation et |agrdation.
UN ORGANISME PUBLIC UNIQUE ET UN GUICHET UNIQUE POUR LES ENTREPRENEURS

Ces fonds SBIC obtiennent des agrdments auprks dun seul organisme public (un seul organisme pour lentitretd du
pays, et non pas une myriade d OIP et d ASBL comme en Wallonie !).

CREATION DE FONDS DE FONDS
De quoi s agit-il ?
. Un fonds qui agit comme interm@diaire et source de nancement entre les investisseurs en capitaux dune

part (les banques, les fonds de pension, les compagnies dassurance, les fonds de capital-risque) et des fonds
spdcialis@s d autre part.

. L Etat peut par ailleurs intervenir mais concurrence de 50% maximum, en vertu des rtgles europ@ennes.
. Ala ndu processus | Etat peu g@n@rer un pro t et continuer investir avec les b@n@ ces engrangds.




LE CONCEPT DE FONDS DE FONDS

Investisseurs (institutionnels, particuliers, Etat )

Investisseurs

(exemples)

Encouroger
les talents

FONDS 1 : FONDS 2 : FONDS 3 :

Pharmaceutiques TIC Nanotechnologies

Spin-offs/out

DEBOUCHES :
concernent les spin-offs ou les fonds suite  un laps de temps bien d@ ni
(pas d investissements  fonds perdus pendant de nombreuses ann@es)

Investissement par un
partenaire de poids en vue
de la commercialisation
des produits

Offre publique initiale
(« IPO »)
via les march@s boursiers

Rachat par une grande
entreprise du secteur

Un autre grand avantage des fonds de fonds est de permettre aux investisseurs de d@ldguer la s@lection des fonds de capi-
tal-risque des acteurs potentiellement plus inform@s, plus sp@cialisds et plus comp@tents tout en bdn@ ciant d @dconomies
d @chelles (pas de d@multiplications inutiles des structures).

De plus le fonds, le fonds de fonds d@lt.gue la gestion du capital aux fonds de capital-risque (les fonds 1 3 dans le tableau
ci-dessus) qui souvent sont plus aptes bien choisir les investissement les plus porteurs et les encadrer.

FONDS DE CO-INVESTISSEMENTS

Un fonds de co-investissement est un fonds qui participe au nancement dune entreprise conjointement avec un autre
fonds de capital-risque (souvent) priv@, le dernier prenant gdndralement le r le actif dans la s@lection et la gestion des
investissements (le lead investor ).

EN CONCLUSION : Les avantages de ces propositions

Plus grand savoir-faire : les fonds privds encadrent @troitement la gestion de la spin-off, dd@signe son
administrateur-d@l@gud, ainsi que le directeur nancier, ce qui nest pas le cas en RW.

Une dispersion plus large et ef cace des aides plus d entreprises : Pas d investissement  100% mais le
secteur public agit seulement en co-investisseurs avec des fonds priv@s.

Moins de risques nanciers pour le secteur public qui agit en commun avec des acteurs privds
exp@rimentds.

D@politisation des aides la recherche (sous-r@dgionalisme etc.) et fusions des Invests pour crder un grand
pool de capital pour les entreprises innovantes.

Un seul organisme public qui chapeaute le tout.

Apports de capitaux suppl@mentaires au march@ de la recherche appliqude un moment og celui-ci nest pas
en mesure de lapporter ou ny est pas incitd.






